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PRESIDENCE DE M. PHILIPPE SEGUIN,
vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M. le président . La séance est ouverte.

— 1 --

FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. La cunférenee des présidents a établi comme
suit l'ordre du jou r des Séances que l'Assemblée tiendra jusqu'au
jeudi 30 juin 1983, Inclus, terne de la session ordinaire.

Cc ,air :
Projet, adopté par le S ,'nal, portant approbation d'une

convention fiscale avec la Nouvelle-Calédonie.

Mercredi 29 juin,

A quinze heu res :
Dépôt du rapport annuel de la Cour des comptes ;
Questions au Gouvernement ;

Discussion, en troisième et nouvelle lecture, des projets:
Sur le, droits et obligations des fonctionnaires ;
Sur la c'unununic•allon t,udiovi,ur'lle dans Ira territoire!,

d'outre-mer ;
Sur la démocratisation clic secleur public.

A vingt et une heures triode:
Troisième toiture du projet sur la protection dies victimes

Rapport do la cununi»sinn nttxle paritaire su' la proposition
sin' le gardiennage ;

Discussion . soit sur rapport de la commission mixte paritaire,
soit en Inn :de : n' et nouvelle Iectnre

Du projet sur le .s appareils de jeu, ,
Usa projet sur l s nunLSlres pléuipolruliairea .
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Jeudi 30 juin,

A dix heures :

Eventuellement, dernière lecture des projets :

Sur l'égalité professionnelle ;
Sur la communication audiovisuelle dans les ter r itoires

d'outre-mer:
Sur l'Exposition universelle
Sur les enquêtes publiques

Eventuellement, discussion, soit sur rapport de la comr.')s-
siun mixte paritaire, soit en deuxième et nouvelle lest ire,
du projet sur le IX' Plan ;

Eventuellement, dernière lecture :

Du projet sur la fiscalité des entreprises ;
Du projet de règlement du budget 1981.

A quinze heures:

Discussion, soit :s ur rapport de la commission mixte paru
taire, soit en deuxième et nouvelle lecture, de la propo-
sition sur la répartition vies compétences.

A vingt et une heure : trente:

Eventuellement, dernière lecture
Du projet sur les ministres plénipotentiaires
Du projet sur la démocratisation du secteur public ;

Du projet sur le IX' l'lan
Du projet sur les agglomérations nouvelles:
Du projet sur les droits et obligations des fonctionnaires ;

De la proposition sur le gardiennage ;
Du projet sur les appareils de jeux ;

F ventuellement, suite de l'ordre du jour de l'après-midi.

2 -

ORDRE DES TRAVAUX DE LA SESSION
EXTRAORDINAIRE

M . le président . En outre, la conférence des présidents a établi
tomme suit l 'ordre ries travaux de la session extraordinaire :

Vendredi 1

	

juillet,

A partir de zéro heure,
Et éventuellement à dix heures, quinte heures et vingt et une

heures trente :
Suite rie la discus.sron de :a proposition sur la répartition des

rompetences.

Lundi 4 juillet,

A seize heures et vingt et une heures trente,

Mardi 5 juillet.

A dix heures, seize heures et vingt et une heures trente,

Et, éventuellement, mercredi 8 juillet.

A neuf heures trente et quinze heures :
Projet sur la prévention des difficultés des entreprises.

Mercredi 6 juillet,

A vingt et une heures trente:
Discussion, soit sur rapport de la commission mixte pari-

taire, soit en troisième et nouvelle lecture
Du projet sur l'économie sociale ;
Du projet sur la sécurité des consommateurs.

Jeudi 7 juillet,

A quinze heures et vingt et une heures trente :

Dernière lecture :
De projet sur l'économie sociale ;
Du projet sur la sécurité .les consommateurs
De la proposition sur la répartition des compétences.

Vendredi 8 juillet,

Eventuellement, suite de l'ordre du jour de la veille .

— 3 —

ORGANISATION DE LA DISCUSSION BUDGETAIRE

M . le président. Enfin, la conférence des présidents s'est d'ores
et déjà pr'occupée de l ' organisation de la discussion du projet
de loi de finances pour 1984.

La discussion de la première partie aurait lieu du mardi 18 au
vendredi 21 octobre 1983.

Celle de la deuxième partie commencerait le mardi 25 octobre
pour se terminer le jeudi 17 novembre, selon le calendrier qui
sera annexé au compte rende de la présente séance.

Le temps d'organisation de la deuxième partie est fixé à quatre-
vingt-dix heures cinquante minutes, soit:

Vingt et une heures trente-cinq minutes pour le Gouverne-
ment ;

Vingt heures quarante minutes pour les commissions;

Quarante-huit heures trente-cinq minutes pour les groupes et
les députés non inscrits.

Truies les discussions feront l'objet d'une procédure en deux
phases, l'une consacrée aux interventions d'ordre général, l'autre
aux questions des députés et aux réponses du Gouvernement,
sous réserve des exceptions proposées par la commission des
finances pour les quelques fascicules où cetté procédure ne
parait pas s'imposer.

Il appartiendra au Gouvernement, aux commissions et aux
groupes de faire connaitre, avant le 28 septembre, la répartition
de leur temps de parole entre les différentes discussions, dont la
liste sera communiquée vers le 15 se p tembre.

-4

CONVENTION FISCALE AVEC LA NOUVELLE-CALEDONIE
ET DEPENDANCES

Discussion d'un projet de loi adopté par le Sénat.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du projet
de loi . adopté par le Sénat, portant approbation d'une conven-
tion fiscale avec le territoire d'entre-mer de la Nouvelle-Calé-
donie et dépendances (n'' 1597, 1655).

La parole est à M. Douyère . rapporteur de la commission
des finances, de l'économie générale et du Plan.

M . Raymond Douyère, rapporleur . Monsieur le president,
monsieur le secrétaire d'État chargé du budget, mes chers
collègues, le projet de loi qui nous est soumis comprend un
article unique qui porte approbation d'une convention fiscale
avec le territoire d' outre-mer de la Nouvelle-Calédonie et
dépendances

Cette convention, approuvée le 16 juin dernier par le Sénat,
sans modification ni amendement, a pour objet .d'éviter les
doubles impositions et de prévenir l'évasion fiscale s.

Ses vingt-six articles harmonisent les dispositions fiscales en
vigueur dans la métropole et en Nouvelle-Calédonie.

Le régime fiscal calédonien présente quelques particularités,
remontant à la période coloniale : les articles de la convention
visent à les supprimer.

En effet, jusqu'en 1982, année où a été créé un impôt annuel
sur le revenu des personnes physiques par la loi de finances
rectificative du 30 décembre 1982, le régime fiscal des terri-
toires d ' outre-mer reposait essentiellement sur la taxation
des importations . La fiscalité personnelle était très faible . On
peut donc considérer que l'introduction d'un impôt sur le revenu
a permis à l'impôt de jouer son rôle redistributif . Ce rôle est par-
faitement rempli.

De fait, dans le système fiscal désormais en vigueur sont
juxtaposés des impôts spécifiques, liés à l 'exploitation et à 1.
commercialisation du nickel, et des impôts qui relèvent du ré
gime fiscal de droit commun.

Les impôts spécifiques portent sur les bénéfices industriels et
commerciaux des entreprises dont les activités relèvent de la
métallu rgie ou de l'exploitation des minerais ainsi que sur les
bénéfices industriels et commerciaux des entreprises produc-
trices et exportatr ices de minerai . Les impôts de droit commun
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sont l'impôt sur le revenu des valeurs mobilières, l'impôt sur
le revenu des créances, dépôts et cautionnements, la contri-
bution des patentes, la contr ibution foncière sur les propriétés
bâties et non hàties, les droits d'enregistrement et taxes hypo-
thécaires, enfin l'impôt sur le revenu introduit par la loi de 1982.

L'ensemble de ces dispositions suscite des risques de doubles
impositions que seule une convention pouvait éviter.

Un tableau général, qui est à votre disposition, expose les effets
des dispositions contenues dans la convention et précise les
situations respectives d'un contr ibuable résidant en Nouvelle-
Calédonie, percevant des revenus de source française, et d ' un
contribuable résidant en France dont les revenus sont de source
calédonienne, avant et après signature de la convention.

On constate de nombreuse, disparates entre les législations
fis.ales s 'appliquant à la metro;c ule et à ce territoire de la
République qu ' est la Nouvelle Calédonie : elles concrétisent le
caractère d'autonomie voulu par le statut du territoire défini
par la loi du 28 décembre 1976. Deux de ces particularités
méritent d ' elle, ni ont iiinnces.

D'abord, en l'absence de convention (ranciecatedonuenne . les
résidents néo-calédoniens, qui possèdent eues titres ouvrant droit
en France à distribution de dividendes . n,• bénéficient pas du
mccanisuie de l ' avoir fiscal . Ils subissent une retenue à la source,
applicable en France aux résident, et assimilés, niais ils sont
imposés à l ' impôt sur le revenu en Nouvelle-Calé .lonie . 1 .a
convention établit un système complexe pour éviter cette double
imposition . niais il a pour e (let d'élendre à la Nouvelle-Calédonie
le mécanisme de facile fiscal dont on sait qu ' il a été jugé pour
le moins discutable lors de l ' examen de la lu ; de finances de
1983 . La convention a par là mène un ellet pérenne •.

l .a seconde partic ularité die la Nouvelle Calédonie est la non-
existence de l ' Impôt sur les grandes ternie, . La loi oie finances
de 1982 . dans son article 2, a instant• cet iniptt dont l ' applica-
tion est mondiale, en vertu de l ' article 4 11 du code givieral
des 'inputs, qui définit la notion de domicile fiscal en France
pues l ' application de I'impit sur le revenu

( .' article 4 de la convention concerne la résidence e•t l 'ai
cèle 24 l 'échange de renseignenunts . Mus deux sont applicables
a Ilmpol sur le revenu et a l ' Impie inetropalitain sur le>
grandes fortunes Ces dispo,tliens ont pute' objet d ' isile'r
qu ' un contribuable puisse e-tre iésident etc Nuuvellel ' aledonie
pour !impôt sur le revenu et résident de nii•tropole pour
l ' impôt sur les grandes fortunes . ( ' oncrelcuu'nt, il s' ensuit
qu ' un n 'sident néo e:lli•donien n ' est assujetti à l ' impôt su' les
grande; fortune, que pour le', bi •n- qu ' il po' i•de en France
métropolitaine et dan, les drparlenu•nt, d ' outil• mer, Irais pas sur
les biens qu'il possède en Nouvelle' (Medan, . alors qu 'un Fran
çais résident fiscal en France t•,t imposable sur l 'ensemble des
tiens qu il pusséde partout dams le monde . y compris en Nuit
tille C tledoni .' ('es dispositions partucu!ici' -s de la conieutiun
visent ,an, doute a r, nfureer 'litote un peu plus le u'arartèrr
autonome de la fiscalité du territoire, oient' si, sur Ir plan de
l ' e•quité fiscale . ee ,yslentc lises' peut app :u'altrt• rontrslahle.

Enfin, la commission des finances s ' est Mtcrregéc sur l'oppor-
tumté du mode rnnventionnel choisi pour éviter lt.s double r s
inrpusltrttrs entre !a France et la Nouvelle ( t alé Ionie

l n precedent existait il est vrai la cunv.•ntiun fiscale
passe' ente' la nirlrupulr et les Poutures 'J'MUte•fieis, l ' article 2
de !a Cun,titntien dispose que le R'publmur est une et indivi-
sible . mais cc principe ne s 'oppose pas à la ondines m. . . de
plu,u•ur, droits, dont , .estai, d 'application territoriale Selon
l ' article 74 de la Cun,tlution . les territoires de la Ikpubltque
ont orle urganisatoti partie'uluv'e tenant compte le leurs Iule
rets propres dans l ' ensemble des interets de la lepubligt :e . A
la d j fférimee d 'on Etal ferlerai, ou la t 'onstilution réglé la
séparai in entre I F:I,et central et les Kfats federes, elles nolis,
la re'paliillon des curnpi•t'nces entre les terrines . el l'El :d
central s'Inscrit d,ins la lin

C 'est pourquoi, erroné pour l ' Institution, en 1982 . de l ' impôt
sur le revenu . en No:v'lleCrle ;tenue, le rapporteur pense qu ' un
simple projet de luit aurait suffi puer éviter les risques de
double impoxiton entre la métropole et lu Nouvelle Calédonie,
de préférence an Iode conventionnel : la runventiun retenue,
calquée air le n'Aide de I'f) C . i) E, poufs:nt cire en droit
pnsilif considérée rumine un accord tnlevnationsl.

' i 'oulefois, la rnnunission n'il pas estime di . ne p.
approuver la convention, sous ce' simple prétexte Elle a jugé qu ' il
imputait en la mater' que le sta tut particulier (rouuve tri une
oc casion de st. traduire pleinernenl . Col'ndanl . Il convient de le
noter, celte pratelue ne pourrait rire cxiki•t' en refile habituelle,
liane que les pouvoirs nouverairis du Parlement se Irouvrnt
entamés
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En conclusion, la commission des finances vous demande
d'adopter le projet de loi approuvant la convention fiscale
avec le territoire d'outre-mer de la Nouvelle-Caledonie et
dépendances . (Applaudissements sur les bancs des socialistes.)

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l ' économie, des finances et du budget, chargé
du budget.

M . Henri Emmanuelli, secre'taire d'Etat . ]lonsieur !~ prési-
dent, mesdames, messieurs, avec ce projet, le Gouvernement
vous demande essentiellement d ' adopter une convention fiscale
destinée à éviter les doubles imposition;.

En effet, la dernière loi de finances rectificative poco' 1982
a institué, à compter du 1'' janvier 1982, un impôt sur le revenu
des personnes physiques dans le territoire de la Nouvelle-Calé-
donie en attribuant à l ' assemblée terr itoriale compétence pour
en fixer le taux, l ' assiette et les modalités de recouvrement,
celte mesure faisant suite à la mise en place, en 1979, d ' un
impôt sur les sociétés.

1 .e nonveau dispositif fiscal cntraint des risques de double
imposition dan ; les conditions rapportées très min utieuscntent
par vot re rapportera' . Les risques essentiels se situent d ' ailleurs
dans les relations entre la métropole et le territoire . C ' est pour
prévenir ces risques Glue cette convention est soumise à votre
approbation.

Ise choix d'une convention - et là je réponds à une observa-
tion formulée par le 'apporteur — résulte du statut de la Nou-
vr11e-Calédonie, qui attribue au territoire des compétences en
matière fiscale.

Pour ne pas porter atteinte à t'équilibre statutaire de la
Nouvelle-Calédonie, le Gouvernement a consideré que le terri
toise devait élue partie prenante clans l'élaboration des règles
de non-double imposition . Ce faisant, il respecte les choix du
territoire en matière fiscale dans l 'exercice des conip :tences
qui lui sont institutionnellement déléguées.

Dans ce dessein -- et je crois qu 'il est imputant que vote
connaissie,, la procédure suivie le Gouvernement a dépèché
une mission d 'experts du service de la législation fiscale qui
s'est rendue à Nouméa pour vinifier, avec les services fiscaux
du territoire, les problèmes techniques résultant de l'applica-
tion conjointe de ces deux types de fiscalité.

t,es négociations qui ont suivi ont abouti à l'élabor ation d ' un
texte qui a reçu l 'approbation du territoire . I .e Gouvernement
a repris les ternies de colle convention dams le prujel qui voua
est soumis . C'est sur ce sujet qu ' on pourrait discuter . Il agit
d 'un projet de loi, :nt ,en, constituuionnel du ternie, mais il
s'app ; llt

	

cuucrnton fiscale . .le tuu> (enroule d ' approuver
ce prujel, ainsi que l'a fa r t le Sénat le lui juin dernier.

Ce teste s ' inspire notanunenl de la convention ide 1971 en
vigueur à Masulle, et concerne rssenlirllevne•nl l ' impôt sur le
revenu et l ' impôt sur les sociétés . Jr 'appelle cependant que
Mas-otte n ' a pas le induit . statut que la Nouvelle-Calédonie puis-
qu ' il s'acit d ' une collectivité spéciale, alors que la Nouielle-
('ali•dnnte est em territoire d'outre nier, cnllectivilé exlm'essentemt
visée par la Constitution

let prujel de lei cuntporle i•eal'ntetit des règles en ntalü•re
de droits d ' eru'e•gist'enu . nl . notamment rl ' jntpôt su le, succes-
sions . Il contient par ailleurs diverses dispositions relatives à
l ' assistance administrative en vue d' prévenir 'n particulier
l 'et ;nwn lisi-ele qui risquerait de se pruJuu'e Leur' d ' approbation
d 'un tel dispn,ulit

Le mécanisme el ' elnn matou de la (Moule imposition fait appel
à une conihunatson de la reste d 'exonération et d ' une clause de
taux effectif visant e maintenir la progressivité de• l ' itnpirl t.1 du
.syslevne du rr'edtf Cc nieeauisine cordon à l 'exuni•ratiun, dans
le lerriloue de ri•,ideuce, de revenus ou de bleus imposables
dans l 'autre nertttluire avec, en contrepartie . une réiiepositmn del;
retenus ou des biens dams le territoire d .• sé,tdenc . , l ' Impôt
perdu clans l ' autr e territoire vouant en déduction de l 'impôt à
payer

' Pelle est l'eeononu' d ' un leste très attendu par nos conci-
toyens d' Nouvelle Calédonie.

( 'e texte n ' est 'pie jodler• pinnule, tout rn préservant les
juli'rits du Trésor et en prévenant l 'étalon lise-ale', il tend à
défendit• les droits du r•nntrihuahle en é•'jnini la double impo-
sition

Des disposilious de menu' nature ont été adoptées en 1957
pou' la l'ulyn••ste française el, canine je le rappelais tout à
l 'heure, en 1971 pour les Comores, ce dernier texte continuant
de s 'appliquer à Mayotte .
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l'intérêt de l'ensemble des populations: J'ose espérer que 'es
directeurs d'entreprises et de sociétés de ce territoire aurc à
coeur d'investir en Nouvelle-Calédonie et de favoriser ainsi son
développement.

Cependant — il ne faut pas être dupe — l'évasion fiscale
existera toujours à destination de je ne sais quel paradis fiscal !
J'espère donc que le Gouvernement sera vigilant, dans le seul
intérêt des populations et de l'économie du territoire.

Conscient de la portée d'une telle convention, je voterai ce
projet de loi . (Applaudissements sur les bancs des socialistes et
des communistes.'

M. le président . La parole est à M . Didier Julia.

M . Didier Julia. Monsieur le secrétaire d'Etat, en terminant
la lecture de ce projet de loi, je me suis dit tout d 'abord,
comme M . Jacques Lafleur, député de Nouvelle-Calédonie . et
comme les membres du groupe R . P . R ., que depuis deux ans
vous n'avez pas compris la réalité de la Nouvelle-Calédonie.

Mon propos n'est pas polenuque ; je constate seulement
qu'une nouvelle fois ce territoire est soumis à des mesu r es
d'exception . M. le rapporteur a d'ailleurs tenu à parler d'une
convention entre la France et la Nouvelle-Calédonie, et non
pas entre la métropole et le territoire . Il s'agit effectivement
d ' une convention de type international ent r e le Gouvernement
de la République française et le Conseil de gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie et dépendances, alors que le terri-
toire est une collectivité de la République reconnue par Parti-
rie 72 de la Constitution et qu ' il s ' agit, dans le document qui
nous est soumis, de traiter d'un acte purement interne.

Cette forme de convention a donc suscité l'émotion légitime
des habitants de Nouvelle-Calédonie, mis en situation d'ét ran-
gers . Vous opposez en effet Calédoniens et Français selon une
conception qui est contraire à ce que doit être un contrat
interne o _,sé entre deux collectivités de la République . Invo-
lontatrcment ou volontairement, vous mécontentez ainsi les
Calédoniens pat la simple présentation de ce document.

La procédure petit d'ailleurs être contestée . Un projet de
loi prescnté sous une forme plus simple, avec convention
intégrée dans un article unique, nous attrait permis de discuter
et de modifier certaines dispositions de cette conventior fiscale
dont l 'esprit est, certes, louable, niais dont le contenu est
critiquable.

Son esprit est . en effet, louable . ( ' omnie vous le rappelez
dans l'exposé des motifs, la dernière loi de finances reetili-
calive pour 1982 a mstilué, à compter du U' janvier 1982,
un impôt sur le revenu des personnes physiques dans le
torrIou. e de Nouvelle Calédonie, faisant suite à la mise en
place en 1979 d ' un impôt sur les sociétés . Des risques de
double imposition pouvaient donc exister pour les personnes
et les sociétés qui ne résident pas en Nouvelle ( ' ale donie niais
qui y ont des activités . (les revenus on des liens et pour les
personnes résidentes de Nouvelle-Calédonie qui ont des acti-
vités, dos revenus ou des lien, à l 'r•xlerieur du territoire.

Esprit louable donc niais contenu critiquable, car cette
convention aura des conséquences préturliciahles pour les retrai-
tés civils et utilitaires . En effet . les pensions ne seront im)o-
sables que dans le territoire de résidence, c ' est à dire que
les pensions de source métropolitaine versées à des résidents
en Nouvelle Calédonie échapperont au régime amui-1 fixé par la
loi de finances de 1977 . qui est la retenue à la source en
France métropolitaine . Ce nouveau régime fiscal applicable
aux retraités sera, puer la majorité d ' entre eux, nettement
défavorable.

Aussi, le regnne étant, en Nouvelle-Calédonie, celui du double
foyer fiscal, l 'impôt que devra acquitter un ménage percevant
une pension d ' un total de 11000 francs a 16500 francs sera
augmente de plus de 30 p. 100 et plus que doublé pour les
pensions supérieures . Ce montant est souvent atteint du (sil
de l'utilisation de lu notion de foyer fiscal dans le régime
d'impôt sur le revenu en Nouvelle-Calédonie . il suffit donc
que deux époux, tous deux retraités, Totalisent ensemble un
montant de pension supérieur à 11000 francs pour être plus
lourdement frappés.

Comme je l 'ai dit précédemment, ce n 'est donc pus le
principe du nouveau régime qui est condamnable, mais l'aggra-
vation inconsidérée de l ' imposition que subiront une grande
p des assujettis . Ainsi, de tees nonihn'ux retraités qui ont
mis plus de trente ans pour constituer leur retraite par leur
mérite et par leurs efforts financiers se voient aujourd'hui

L'urgence se fait sentir pour que ce projet soit adopté par les
deux assemblées avant la fin de la présente session . A titre

d'exemple, je vous citerai le cas des contribuables retraités qui,
en raison de la rétroactivité de l'imposition sur les revenus au
1" janvier 1982, ont déjà supporté une imposition pour le compte
de la a ;`trnpole par voie de retenue à la source et qui sont,
d'ores et déjà, imposables au titre du nouvel impôt institué en
Nouvelle-Calédonie . Faute de l'adoption de ce projet de loi, ils
ne pourraient obtenir le remboursement des retenues faites à la
source.

Ce texte constitue donc un accord équilibré ; il fait appel à des
techniques connues et éprouvées . II préserve les intérêts de la
métropole et du territoire, notamment en respectant ses insti-
tutions.

Enfin - et je tiens à le redire — il s'agit bien là d'un texte
qui répond à un souci de justice et d'équité en évitant une
double imposition.

C'est la raison pour laquelle le Gouvernement vous demande,
mesdames et messieurs les députés, d'adopter ce projet de loi
dans les mentes ternies que le Sénat (Appluurlisse]u'rrts sur les
battes des socialistes et des communistes .)

M. le président . Dans la discussion générale, la parole est à
M f'idjut

M. Roch Pidjot. Monsieur le président, monsieur le secrétaire
d'Etat, mes chers collègues, ;e 11 janvier 1982. sur le territoire
de la Nouvelle Calédonie, l 'impôt sur le revenu était institué
en remplacement de la contrihatiiin de solidarité.

Jusqu ' a une date récente, maure des adaptations progressives,
le régime fiscal calédonien était fondé essentiellement sur la
taxation des importations et sut les droits indirects . étroitement
dépendants du nickel . ( . 'application d'un tel ssste ne fiscal nour-
rissait l ' inflation locale, du lait du (aux élevé à l'importation, et
le coût exagère de certaines matières premières freinait le déve-
loppement rus activdes locales . ( '' est paniquai la Nouvelle-
Calédonie a voulu résolument ent rer dans l ' orbite du système
fiscal ,moderne . pour favoriser son développement économique.

Le nouveau sssté'me fiscal comprend deux types d 'impôt Des
impôts spécifiques, liés principalement à l'exploitation et à
l ' exportation du nickel . de la métallurgie des minerais . Des
impôts de droit commun . proches de ceux de la métropole, qui
comprenn e nt l ' impôt sur le revenu des valeurs mobilières;
l'Impôt se le revenu de :, cri antes . dépôts et cautionnements.
La contribution des patente:, et foncières ; les droits d'enregis-
trement et la taxe hypothécaire les impôts indirects et l ' impôt
sur le revenu

Du fait du partic'ular'isme ridedonien . il était nécessaire d ' arti-
culer la fiscalité céo calédonienne avec la fiscalité métropolitaine
par une curventon ente, l'Etat et le territoire Cette conientiun
entre le Gouverne] . •ii de la République française et le Conseil
de gouvernement de NuuvellrCal,'donie a été signée à Nouméa
le 31 mars 198:1, aptes avis de l ' Assemblée territoriale, et à Paris,
le 5 mai 1985, par M le ministre de l'ccunonee, des finances et
du budget Aujourd ' hui, il appartient au t raitement d ' approuver
l'accord ainsi conclu.

Cette convention fiscale, comme l ' indique l ' article unique du
projet de loi, coin porte deux aspects : elle vaut éviter les doubles
impositions et elle veut provenir l ' évasion fiscale.

Éviter la double imposition est une mesu re de justice qui
mérite d ' être soulignée et qui honore le Gouvernement de la
République française et le Conseil de gouvernement de Nouvelle-
Calédonie . C'est en mérite temps une mesure qui met un ternie
aux conflits entre I'Etat et le terr itoire sur la situation des per-
sonnes physiques et sur les sociétés . Mais je n ' entrerai pas dans
les détails techniques. M le secrétaire d'Elal et M . le rapporteur
les ayant développée.

La prévention de l'évasion fiscale est, là encore, une mesure
de justice . Par cette précaution, le Gouvernement de la RépIu
biique française et le Conseil de gouvernement de Nouvelle
Calédonie veulent en effet favoriser l'essor économique de ce
territoire et le poser conunc un juste partenaire dans le contexte
du Sud Pacifique.

Devisai la persistance du marasme régnant sur le marché du
nickel, la Nouvelle-Calédonie s'est engagée dans la voie de la
différenciation de ses moyens de production . l,'accent est donc
mie aur les équipements et les infrastructures nécessaires au
développement, notamment dans le domaine agricole et le secteur
du tourisme . La prévention de l'évasion fiscale s'inscrit dans
cette perspective . Elle est une mesure qui recherche avant tout
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en Nouvelle-Calédonie frappés lourdement sans compensation.
On leur a réservé sans transition un traitement fiscal parti-
culièrement brutal.

Ce traitement est d'ailleurs aggravé par certains des articles.
Ainsi, l'article 25 de la convention fiscale précise qu'elle est
applicable rétroactivement à compter du 1" janvier 1982, date
d'entrée en vigueur de la délibération n" 374 du 11 jan-
vier 1982 qui instituait 1'I . R . P . P. en Nouvelle-Calédonie . Si cette
rétroactivité est indispensable quant aux dispositions d'ensemble,
elle met, par contre, les retraités civils et militaires ainsi
que les pensionnés des caisses complémentaires métropolitaines
sous le coup d'une double imposition, que cette convention
a précisément pour objet d'éviter.

Je suis donc conduit, monsieur le secrétaire d'Etat, à vous
poser une question précise.

Vous avez dit ou laissé entendre que cette convention permet-
trait de rembourser le montant de la retenue à la source aux
retraités qui l'auraient déjà subie . Quand le Trésor envisage-t-il
la restitution de cet impôt déjà payé par les retraités qui ont fait
l'objet d'une imposition territoriale et qui ont ainsi subi une
double imposition depuis le 1" janvier 1982'

Ces retraités sont d'ailleurs soumis à une retenue à la
sour ce selon les dispositions de l'article 164 du code général
des impôts, qui est bien antérieur à la création sur le territoire
de Nouvelle-Calédonie de l'impôt sur les revenus des personnes
physiques . A ce titre, ils bénéficiaient depuis 1977 d ' une réfac-
tion de 40 p. 100 pour le calcul du prélèvement fiscal . En
aggravant lourdement et brutalement la fiscalité des retraités,
vous pénalisez cette catégorie de contribuables socialement
digne d'intérêt.

Cette nouvelle imposition aura pour conséquence d'augmenter
de plus de 30 p . 100, et parfois de plus de 100 p . 100, les impôts
actuellement payés par les retraités calédoniens, aussi bien pour
ce qui concerne les petites catégories C et B que pour les fonc-
tionnaires de catégorie A . En les soumettant désormais à un
régime de territorialité de l 'impôt, on les met systématiquement
dans la situation fiscalement la plus défavorable . Cette dispo-
sition exceptionnelle porte d'ailleurs atteinte à la règle fonda-
mentale qui réserve l'imposition à la partie versant les rému-
nérations publiques . En autre, elle remet en cause les principes
de notre fiscalité, notamment les articles 164 et 182 du code
général des impôts.

En outre, l'article 26 ne précise pas la limitation de du r ée
de l'application de cette convention fiscale, une simple phrase
indiquant qu ' a partir du 1" janvier 1987 le territoire pou r ra,
moyennant un préavis minimum de six mois, dénoncer cette
convention pour la fin de l'année civile . Ainsi, la convention
n'appliquera sur une très longue durée.

I .es articles que j'ai cités devraient donc être modifiés

En particulier, l ' article 17 devrait preciser que les retraites
subissant la retenue à la source restent imposées de la mérite
façon.

Au niveau de la durée d'application, l'alinéa a du para-
graphe 2 de l'article 25, fixant la date d'entrée en vigueur de
la convention au 1" janvier 1982 pour les retraités, devrait
être supprimé.

Objectif louable, mais contenu critiquable, votre convention
fiscale, monsieur le secrétaire d'Eta', nous fait craindre une
inspiration politique par son caractère de dissuasion à l ' égard
de l'établissement des retraités civils et militaires en Nouvelle .
Calédonie . Vous devriez apporter quelques précisions à cette
convention si vous voulez vraiment qu'elle se traduise par une
amélioration de la vie quotidienne dans le territoire . Nous vous
demrndons de réfléchir à nos propositions de i,',,difivation des
articles 17, 25 et 26.

Mon collègue Jacques Lafleur et moi méme attendons une
altitude nouvelle du Gouvernement a l'égard de la Nouvelle .
Calédonie . Ces modifications sont absolument nécessaires pour
que nous puissions nous prononcer sur ce texte . (Applaotlisse-
ments sur les bancs du rassernblenrent pour la République et
de l'union pour la démocratie française .)

M. le président . 1 .a discussion générale est close.

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,
le pansage à la discussion de l'article unique du projet de loi
dans le texte du Sénat est de droit.

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls étre
déposés les amendement' répondant aux conditions prévues
aux alinéas 4 et suivante de l'article 99 du règlement .

Article unique.

M . le président . ' .Article unique . — Est approuvée la conven-
tion fiscale conclue, en vue d'éviter les doubles impositions qui
résulteraient des dispositions du code général des impôts et de
la réglementation fiscale territoriale, et de prévenir l'évasion
fiscale, avec le territoire d'outre-mer de la Nouvelle-Calédonie
et dépendances, ensemble un protocole, signés à Nouméa le
31 mars 1983 et à Paris le 5 mai 1983, annexés à la présente
loi . e

CONVENTION

ENTRE LF. GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ET LE CONSEIL
DE GOUVERNEMENT DE LNOUVELLE-CALÉDONIE ET DÉPENDANCES EN VUE
D 'ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS ET DE PRÉVENIR L 'ÉVASION FISCALE.

Le Gouvernement de la République française et le Conseil de
Gouvernement de la Nouvelle-C'alédonie et dépendances, désireux
de conclure une convention en vue d'éviter les doubles impositions
et de prévenir l ' évasion fiscale, sont convenus des dispositions
suivantes :

Article t '.

Personnes risées.

La présente Convention s 'applique aux personnes qui sont des
résidents d ' un territoire ou des deux territoires.

Article 2.

'miens risée.

1. La présente Convention s 'applique aux impôts sur le revenu
et aux droits d 'enregistrement perçus pour le compte d'un terri-
toire quel que soit le systerne de perception.

2. Les impôts actuels auxquels s'applique la Convention sont :
a) En ce qui concerne la France :
b L ' impôt sur le revenu ;
lit L'impôt sur les sociétés, y compris toutes retenues à la source,

tous précomptes et avance, decomptés sur les impôts visés
ci-dessus ;
Les droits d 'enregistrement et la taxe de publicité foncière
tri-après dénommés ' impôts français - 1 ;

bl En ce qui concerne le ter ritoire de la Nouvelle-Calédonie et
dépendance, :

i) L'impôt sur le revenu ;
III L'impôt sur les sociétés ;
Rit L'impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux des entre-

prises dont les activités celte col de 6a m é tallurgie des minerais ;
iv) L'impôt sir les bénéfices industriels 01 commerciaux des entre-

prises productrices et exportat rices de minerai de nickel ;
v1 1 .Impot sur le revenu des valeurs mobilières;

vil 1 .'impôt sur le revenu de, créances . dépôts et cautionnements
vii Le, droits d'enregistrement et la laie hypothécaire.

3 1 .a Convention s ' applique aussi aux impôt, de nature identique
ou analogue à ceux qui sont vises au paragraphe 4 du présent
article, qui seraient établis apr ., la (laie de signatu re de la Conven-
lion et qui , ' ajouter aient aux Mulot, actuels ou qui les remplace-
raient.

Les autorités compétentes des torr,,ohrs se communiquent les
modifications importantes appelles à leu rs législations fiscales
respectives

Article 3.

Uéfrrufrnus !War nlrs.

1 Au sens de la présente Convention, à main, que k• contexte
n ' exige une inlw'p relation diftérenle

et Les expressions s un territoire- et -,l 'autre territoire . dési-
gnent, nuisant les ers, la France ou lit Nouvelle-Calédonie . Pour
l 'application de la presenle Convention, au .sen, geogiepllique

La France s 'entend des départements eur opéens et d ' outre-nier
de la Re•iublique française dans lesquels les dispositions du ante
général dire impôts sont applicables, y compris les runes sur les-
quelles, en conformité avec le drue Internaliunal, la République
française a des droits souverains aux fins de l'exploration et do
l'exploitation des ressources des fonds marins, de leur sous-sol et
des eaux surjacenles ;

La Nouvelle-Calédonie s'entend de la Nouvelle-('alednnle ou
Grande-l'erre, de file (les Piot, de l'archipel des Belep, linon et
Surprise, des files Chesterfield et des récifs Bellone, des îles Loyauté
Oderé, l .lfou, Tige et Ouvéa1, de file Walpole, des îles Beautemps-
Beaupré et de l' Astrolabe, des Mallhew et Fearn ou limiter,
ainsi que des (lots proches du littoral;

bl Le terme «personne', comprend les personnes physiques, les
sociétés et tous autres groupements de personnes;
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c) Le terme «société» désigne toute personne morale ou toute
entité qui est considérée comme une personne morale aux fins
d 'imposition ;

d) Les expressions * entreprise d ' un territoiree et • entreprise
de l' autre territoire . désignent respectivement une entreprise exploi-
tée par un résident d'un territoire et une entreprise exploitée par
un résident de l'autre territoire ;

e) L'expression • autorité compctente , désigne:

1) Pour le Gouvernement de la République française, le ministre
charge du budget ou son représentant autorise:

lit Pour la Nouvelle-Calédonie, le Conseil de Gouvernement ou
son représentant autorise.

2. Pour l'application de la Convention par un territoire, toute
expression qui n'y est pas définie a le sens que lui attribue le
droit de ce territoire concernant les impôts auxquels s'applique
la Convention, a moins que le contexte n'exige une interprétation
différente .

Article 4.

Re'siricrrt.

1 . Au sens de 1a présente Convention, l'expression • résident d ' un
territoire . désigne toute personne qui, en vertu de la législation
de ce territoire, est. assujettie a I impôt dans ce territoire, en raison
de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de
tout autre critère de nature analogue. Toutefois, cette expression
ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l'impôt
dans ce territoire que pour les revenus de sources situées dans ce
territoire.

2 . Lorsque, selon le, dispositions du paragraphe 1, une personne
physique est un resident de deux territoires, sa situation est réglée
de ta manient suivante:

ar Cette personne est considérée comme un résident du territoire
où elle dispose d'un foyer d'habitation permanent ; si elle dispose
d'un foyer d'habitation permanent dan, les deux territoires, elle
est ronsiderée comme un résident du territoire avec lequel ses
liens personnels et economiques sont les plus étroits ,centre des
lnterets vitaux) :

b, Si I•• territoire ou cette personne a le centre de ses intéréts
vitaux no peut pas étre deterntine, ou si elle ne dispose d'un foyer
d'habitation permanent clans aucun des territoires, elle est consi-
dérée cumule un resident du te rsitoire ou elle séjourne de façon
habituelle;

c, Si cette personne seluurne de façon habituelle dans les deux
territoires ou si elle ne séjourne de façon habituelle dans aucun
d'eux, les autorités compctente, des territoires tranchent la question
d 'un continue accord.

3 . Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne
autre qu ' une personne physique est un résident des deux territoires,
elle est ionsulérue comme un résident du territoire ou son siège

de direction effective est situé.

Article S.

Ehiblrssernent stable,

1 Au sen. de la présente convention, l'expression • établis-
sement stable désigne une installation fixe d'affaires par l 'inter-
médiaire de laquelle um• entreprise exerce tout ou partie de son
setivite.

2 . L'expression

	

établissement stable . comprend notamment :

a, Un slége de direction;
b, lane succursale.
c, Un bureau,
di Une usine ;
et Un atelier, et
Ji Une mine, un puits de pétrole ou de gus, une c•arrü're ou

tout autre lieu d'extraction de ressources naturelle«.

3. Un chantier de construction ou de montage ne constitue un
établissement stable que xi sa durée dépasse douze mols.

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article,
on considère qu 'il n 'y s pas • établissement stable . si :

a) Il est fait usage d ' installations aux seules fins de stockage,
d ' exposition ou de livraison de marchandises appartenant à
1'ent rep r lse ;

b)Des marchandise- appartenant à l ' entreprise sont entre-
posées aux seules fins de stockage, d 'exposition ou de livraison ;

e) Des marchandises appartenant à l'entreprise sont entre-
posées aux seules Mu de transformation par une autre entreprise;

d) Use installation fixe d' affaire* est utilisée aux seules fins
d'acheter des marchandises ou de réunir des informetlons pour
l'entrepprise ;

e) Une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins
d'exercer, pour l'entreprise, toute autre activité de caractère pré-
paratoire ou auxiliaire ;

f) Une installation fixe d ' affaires est utilisée aux seules fins de
l'exercice cumulé d'activités mentionnées aux alinéas a à e, à
condition que l'activité d'ensemble de l 'installation fixe d'affaires
résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou auxiliaire.

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu'une
personne — autre qu'un agent jouissant d'un statut indépendant
auquel s' applique le paragraphe 6 — agit pour le compte d'une
entreprise et dispose dans un territoire de pouvoirs qu 'elle y exerce
habituellement lui permettant de conclure des contrats au nom de
l 'entreprise, cette entreprise est considérée comme ayant un établis-
sement stable dans ce territoire pour toutes les activités que cette
personne exerce pour l'entreprise, à moins que les activités de cette
personne ne soient limitées à celles qui sont mentionnées au para-
graphe 4 et qui, si elles étaient exercées par l'intermédiaire d'une
installation fixe d 'affaires, ne permettraient pas de considérer cette
installation comme un établissement stable selon les dispositions de
ce paragraphe.

8. Une entreprise n'est pas considérée comme ayant un établis-
sement stable dans un territoire du seul fait qu 'elle y exerce son
activité par l ' entremise d' un courtier, d'un commissionnaire general
ou de tout autre agent jouissant d'un statut indépendant, à condi-
tion que ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur
activité.

7 . Le fait qu'une société qui est un résident d ' un territoire
contrôle ou est contrôlée par une sociéte qui est un résident de
l'autre territoire ou qui y exerce son activité ique ce soit par l'inter-
médiaire d'un établissement stable ou non, ne suffit pas, en lui-
même, à faire de l'une quelconque de ces sociétés un établissement
stable de l'autre .

Article 6.

Revenus irnrnabrliers.

I . Les revenus qu'un résident d ' un territuire tire de biens immo-
biliers ,y compris les revenus des exploitations agricoles ou fores-
tières, situés dans l'autre territoire sont Imposables dans cet autre
territoire.

2. L'expression • biens immobiliers

	

le sens que lui attribue le
droit du territoire ou les biens considérés

	

nt situés.

3. Les dispositions du paragraphe 1 s 'a quent aux revenus pro-
venant de l'exploitation directe, de la location ou de l ' affermage
ainsi que de toute autre forme d'exploitation de biens immobiliers.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s 'appliquent également
aux revenus provenant des biens immobiliers d'une entreprise ainsi
qu'aux revenus des biens immobiliers servant à l'exercice d'une
profession indépendante.

Article 7.

Rrnéfices des entreprises.

1. Les bénéfices d ' une entreprise d'un territoire ne sont impo-
sables que dans ce territoire, à moins que l'entreprise n'exerce son
activité dans l' autre territoire par l 'intermédiaire d'un établissement
stable qui y est situé . Si l 'entreprise exerce son activité d ' une telle
façon, les bénéfices de l'entreprise sont Imposables dans l'autre
territoire mais uniquement dans la mesure ou ils sont imputables à
cet établissement stable.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une
entreprise d ' un territoire exerce son activité dans l'aut re territoire
par l'Intermédiaire d 'un établissement stable qui y est situé, il est
Imputé, dans chaque territohe, à cet établissement stable les béné-
fices qu'Il aurait pu réaliser s'il avait constitué une entreprise dis-
tincte exerçant des activités Identiques ou analogues clans des
conditions identiques nu analogues et traitant en toute indépen-
dance avec l' ent reprise dont il constitue un établissement stable.

3. Pair déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont
admises en déduction les dépenses exposées aux fins poursuivies par
cet établissement stable, y compris les dépenses de direction et les
frais généraux d'administration ainsi exposés, soit dates le territoire
oit est situé cet établissement stable, soit ailleurs.

4. S'il est d'usage, dans un territoire, de déterminer les bénéfices
imputables à un établissement stable sur la base d 'une répartition
des bénéfices totaux de l'ent reprise entre ses diverses parties, au-
cune disposition du paragraphe 2 n'empêche ce territoire de déter-
miner let bénéfices Imposables selon la répartition en usage ; la
méthode de répartition adoptée doit cependant être telle que le
résultat obtenu soit conforme aux principes contenus dans le pré-
sent article.

5, Aucun bénéfice n ' est imputé à un établissement stable du fait
qu ' il a simplement acheté des marchandises pour l'entreprise.

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer
à l 'établissement stable sont déterminés chaque année selon la mérite
méthode, à moins qu 'il n 'existe des motifs valables et suffisants de
procéder autrement.

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu
traités séparément dans d 'autres articles de !a présente convention,
les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par les disposi-
lions du présent article.
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Article 8.

Entreprises associées.

Lorsque :

a, t'ue entreprise d'un territoire participe directement ou Indi-
rectement à la direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise
de l 'autre territoire ou que

br Lev mêmes personnes participent directement ou indirecte-
ment à la direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise
de l ' autre territoire,

et qat., dans l ' un et l 'autre cas, les deux entreprises sont, dans
leurs relations conunerciales ou financicres, lices par des condi-
tions convenues ou imposées, qui differcut de celles qui seraient
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui,
sans ces conditions, auraient été réalisés par l'une des entreprises
niais n'ont pu l'étre en fait à eause de ces conditions, peuvent
être Inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposes en
conséquence

Article 9.

Dividendes.

1 Les disidendes payés par une societe qui est un résident
d ' un territoire a un residcnt de l ' autre territoire sont imposables
dans cet autre territoire

2 . Toutefois, ces disidendes sont aussi imposabbles dans le terri-
toire dont la société qui paie les dividendes est un résident, et
selon la législation de ce territoire, niais si la personne qui reçoit
les dividendes en est le bénéficiaire effectif, l 'impôt ainei établi
ne peut excéder:

n, 5 p . 100 du montant brut des dividendes si le bene'ficiaire
effectif est une société ,autre qu'une société de personnes, ;

bi 15 p . 101) du montant brut de, dividendes, dans tous les
autres cas.

1, présent paragraphe n'affecte pas l'imposition de la société
au titre des benéfices qui servent au paiement des disidendes.

3 I .e terme • dividendes • entploye dans le présent article
de•slgne les revenu, provenant d'actions, actions ou bons de jouis-
sance, part, de fondateur ou autres parts bénéficiaires à l 'exception
des créances, ainsi que les retenus d'autres parts sociales soumis
au mérite régime fiscal que It•s retenus d'actions par la législation
du territoire dont la stricte distributrice est un résident.

4 . Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas
lorsque le bénéficiaire effectif des dividendes, residcnt d'un terri-
toire, exerce dans l'autre territoire, dont ht société qui paie les
disidendes est un résident, soit une activité Industrielle ou conuner-
ciale par l'utterntudiatne d'un établissement xlabte qui y est situé,
soit une profession independanne au moyen d ' une hase fixe qui
y est située, et que la participation génératrice des dividendes
s' y rattache effectivement . Dans ce cas, les dlspusitiuns de l'arti-
cle 7 ou de l 'article 13, suivant le cas, sent applicables.

5 Ca résident de Nouvelle-ïalednnle qua reçoit les dividendes
payés par rote socrete qui est un residcnt de France ;rut obtenir
le remboursement du précompte afférent à ces dividendes acquittés,
le ras échéant, par cette société ('e remboursement est imposable
conformément aux disp,eitinns du paragraphe 2

Le oint ant brut du précompte re,ni nu r se est cnn,idere reine,
un dividende pouf l'application de l 'ensemble de, drspnsltiuns
de la présente• ( 'nnsentlun

d Les dividendes payés par uni . ,nard .' re,ldente de France
qui donneualent droit a un ,redit dinipul s' ils étaient reçu•.
par un résident de France ouvrent droit, der, les en ide
lions prévues par la Irgislation française, a ui paiement rente.
sentant de ce crédit d impôt, soutins à là retenue a la ,mure
prévue au paragraphe 2 b du présent article, Ieirsqu ' ils sunt
sersé•s à une personne physique résidente th , Nous ellis Caledonir
qui inclut le mentant de ce paiement cons nr un dividende dans
l'assiette de l'Impôt sur le revenu.

7 Lorsqu ' une more l le qui est un re•srdenl d ' un tercituiie lire
des be•néfiees ou des revenus de l ' autre territoire, cet autre lrrvi
Loire ne Peut percevoir aucun impôt sur tes dividendes payés par
la société, sauf dans la mesure où rés dividendes sont payes à
un résident de cet autre ter ritoire nu dan, la mesure ou la parti .
rlpalion génendiire des dividendes se rut autre effectivenrent à
un établissement stable ou à une base fixe situé dans cet autre
trrrtnlre, ni prélever aucun hnpeil, au titre de l'Irnposillnn de,
bénéfices non distribués, sur les bénéfice, non distribués de la
soefété, même sl les dividendes payés ou les bénéllct•s non dlslrl-
bués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus
provenant de cet autre territoire.

A . Nonobstant les dlspusltlons du paragraphe 7, lorsqu'une sucléle
qui est un résident d 'un territoire exrrre dans l ' autre territoire
une activité Industrielle ou ,ommerclnle par l ' Intermédiaire d ' un
établissement stable qui y est situé, les h(•nefices de cet établisse-
ment stable peuvent, après avoir supporté l'impôt sur les sociétés,
#tre assuJettle. conformément i la législation do cet autre territoire,
à un Impôt dont le taux ne peut excéder 10 p . 100 .

Article 10.

Intérêts.

1 . Les intérêts provenant d ' un territoire et payés à un résident
de l'autre territoire ne sont imposables que dans cet autre terri-
toire.

2 . Le terme • Inlerets • employé dans le présent article désigne
les revenus des créances de toute nature, assorties nu non de
garanties hypothécaires ou d'une clause de participation aux
bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publies
et des obligations d ' emprunts, y compris les primes et lots attachés
à ces titres . Les pénalisations pour paiement tardif ne sont pas
considérées comme des intérêts au sens du présent article.

3 . Les dispositions du paragraphe 1 ne s ' appliquent pas lorsque
le bénéficiaire effectif des intéréd .s, résident d'un territoire, exerce
dans laure territoire d ' où proviennent les intérêts soit une
activité industrielle ou commerciale par l ' intermédiaire d'un éta-
blissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante
au moyen d'une base fixe qui y est située et que la crenrtee gené-
ratrice des intérêts s'y rattache effectivement . Dans ce cas, les
dispusit :ons de l'article 7 ou de l'article 13, suivant les cas, sont
applicables.

4 . Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le
débiteur et le bénéficiaire effectif ou que l'un et l ' autre entre .
tiennent avec de tierces personnes . le montant des intéréts, compte
tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, me s de celui dont
seraient convenus le débiteur et le bene' iciaire• etfeclii en ! ' absence
de pareilles relations, les dis p ositions du prescrit article ne s 'appli-
quent qu'à ce dernier muntrnt . Dacca, la partie ce.rdetdaire
des paiements reste imposable selon la I egix al ion de chaque terri-
tnire et compte tenu des autres dispositions de la présente
Convention .

Article Il.

Hederanres

1. Les redevances provenant d ' un territoire et payées à tin
résident de l'autre territoire sont inrpcsables dans cet autre
territoire

2. Toutefois, ces redevances cou aussi imposables dans le
territoire d ' o0 elles proviennent et selon la le,i• .'ation de ce
te r ritoire, mais si la personne qui revoit les cris• Ince, en est
le bénéficiaire effectif, l 'iutp . ainsi établi ne peut excéder
111 p ',OU du mentant brut des redc•.ances

:3 Nonobstant les disposilious du paragraphe 2, les rémunérations
de toute nature payées pour l ' eu,t etc ou la 'uncessiu'i de l ' usage d 'un
droit d ' auteur sur une musse littéraire, artistique nu scientifique,
y compris les ii'uvres cinématographiques, les o e uvre, enregistrées
pour la radiodiffusion ou la téléti,ien et toutes autres , e .nres audio-
visuelles ne sont imposables que dans le territoire dont la Personne
qui reçoit les rcnnutérallon, est un résident, si celle pe - rsoateie en
est le bénéficiaire effectif

4 Le Iervne • redevances rn .ldnyr dans I . n' sunt :nlich desirtne
les rennru'•rations de toute salure p :,.ers pute' l ' usa_, . ou la t'once,-
slon de l'usage d'un (Irait d'auteur sur une n•uvre lite - raire, an'tisti.
que ou scientifique, de films cinematietiaphique, et de tous autres
enregustreintnts de, sons ou de, Images, d'un brevet, d'une marque
de fabrique ,in de cnuuuerce, d 'un dessin ou d'un modelas , d 'un plan,
d ' une formule ou d ' en, prtrrdé secrets ainsi que pain' des informa-
lions ayant 'rail il une espérience acquise dans le domaine Indus-
triel, contnlcrci :d est seientitr1ue

A cet égard, les reniuneratinn.e payées pour des services ' eth-
niques, y compris des analv,es ou des utude•s de nature scientifique,
géologique ou technique, pour des t'a' .aus d'ingenlerie, y compris
les plans y afterinls, ou pour de, esev'rires de consuls arion ou de
surveitlanee, ne sun! pas runsid''ree, c•ncmue' des r•émunéralions
pa>tio, pont (tes Informations :fiant Irait a une exp,rtence acquise
dans le domaine Inclustrit•l . cuntmrrrinl ou ,rlentitquc.

Par ailleurs, le, dispositions de l'article 7 s ' appliquent sus ,ému.
neratiuns de taule nature payées pour l ' usage ou lu ,•unc•essiun de
l'usage d ' un equipt•rnenl industriel, commercial ou scientifique.

5 . Les dlspusiltons des paragraphe, 1, 2 et 3 ne s ' ,. , iptquent pas
lorsque le bi•neficlabr effertil (les tedev:mris, resideul d 'us ter-
ritoire, exerce dons l'autre ter .itutt'e d ' au proviennent les redevan-
ces, soit une attivitt industrielle ou commerciale par l'iuteriuudinire
d'un élalillssentenl stable qui y est situé, soit une profession imite
pendante nu .yen (l'une base fier qui y est situe, et que le droit
ou le bien générateur de ., redevance, s'y ruiler. . effertivetnent.
Dans tue cas, les disposition, de l'annule 7 nu de l'article 13, suivant
le, cas, sent ui,pllcables

Lors que, t o n raison de relation, sperwles qui e'xi .,lenl entre
le débiteur et le benélivalre rffeclll titi que l'un et l ' autre entretien-
nent avec de tierces personnes, le montant des redevances, compte
tenu de ha prestatlun pour huquelle• elles sunt payées, excède celui
dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en
l 'absence de pareilles relations, les dispositions du présent article
ne s'appliquent qu 'il et. dernier montant . Mans ce ras, la partie
excédentaire des palcrueuls reste ins,osable se lon la léelslalion de
chaque territoire et compte tenu des autres dispusltlons de la
présente ce/nventlon .
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Article 12.

Gains et capital.

1. Les gains qu ' un résident d'un territoire tire de l' aliénation
de biens immobiliers visés à l 'article 6 sont imposables dans le
territoire où les biens immobiliers sont situés.

2. Les gains provenant de l'aliénation d'actions ou de parts clans
une société ou une personne , . orale dont l'actif est principalement
constitué de biens immobiliers ou de droits portant sur ces biens.
sont imposables dans le territoire où ces biens immobiliers sont
situés, lorsque, selon la législation de ce territoire, ces gains sont
soumis au même régime fiscal que les gains provenant de l ' aliéna-
fion de biens immobiliers . Pour l'application de cette disposition,
ne sont pas pris en considération les biens immobiliers affectés par
cette société ou cette personne morale à sa propre exploitation
industrielle, commerciale, agricole ou à l'exercice d'une profession
non commerciale.

3. Les gains provenant de l ' alienation de biens mobiliers qui
font partie de l'actif d'un établissement stable qu'une entreprise
d'un territoire a dans l'autre territoire, ou de biens mobiliers
qui appartiennent à une base fixe dont un résident d ' un terri-
toire dispose dans l'autre territoire pour l 'exercice d ' une pro-
fession indépendante, y compris de tel, gains provenant de l ' aliéna-
tion de cet établissement stable Iseut ou avec l'ensemble de
l'entreprise, ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre
territoire.

4. Les gains provenant de l 'aliénation par une personne physique
d'actions ou de parts faisant partie d 'une participation substantielle
dans le capital d'une société qui est un résident d ' un territoire
sont imposables dans ce territoire . On considère qu'il existe une
participation substantielle lorsque le cédant, seul ou avec des
personnes associces, dispose directement ou indirectement d'actions
ou de parts dont l'ensemble ouvre droit à plus de 23 p . 100 des
bénetiees de la societé.

5. Les gains provenant de l'alienation de tous biens autres que
ceux visés aulx paragraphes 1, 2, 3 et 4 ne sont imposables que
dans le territoire dont le cedant est un résident.

Article I :1.

Professions independuntes

1. Les revenus qu' un résident d'un territoire tire d'une profession
libérale ou d'autres activités de caractere indépendant ne sont
imposables que dans ce ter r itoire, a moine que ce resident ne
dispose de façon habituelle dans l'autre territoire d ' une base fixe
pour l'exercice de ses activités S'il dispose d'une telle base fixe,
les revenus sont imposables dans l'autre territoire mais uniquement
dans la mesure oit ils sont imputables à cette base fixe.

2. L'expression s profession libérale • comprend notamment les
!ntivités indépendantes d'ordre scientifique, littéraire artistique,
éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités indépendantes
des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comp-
tables

Article 14.

Professions deperudentes.

1 . Sous réserve des dispositions des articles 15 , 17 et 18, les
salaires, traitements et autres rémunérations similaires qu'un
résident d'un territoire reçoit au litre d ' un emploi salarié ne sont
imposables que dans ce territoire, à moins que l'emploi ne soit
exercé dans l'autre territoire SI l'emploi y est exercé, les remu-
nérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre territoire.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémuné-
rations qu'un résident d ' un territoire reçoit au titre d'un emploi
salarié exercé dans l'autre terr itoire ne sont Imposables que dans
le premier territoire si :

ai Le bénéficiaire séjourne dans l'autre ter ritoire pendant une
période ou des périodes n'excédant pas au total 183 jours au cours
cours de l'année fiscale considérée, et

bt Les rémunérations sont payées par un employeur tau pour
le compte d ' un employeur qui n'est pas un n'aident de l 'autre
territoire, et

en La charge des rémunérations n'est pas supportée pur un éla-
bllsxement stable ou une buse fixe que l'employeur a dams l'autre
territoire.

3 . Nonobstant les dispositions précédentes du présent article,
los rérnunératlons, reçues per un résident d'un territoire, au litre
d ' un emploi salarié exercé à bord d 'un navire ou d ' un aéronef,
ne sont Imposables que dans ce territoire.

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article,
le, rémunérations, autres que les pensions payées pur l'EIat, une
collectivité territoriale, ou une personne morale de droit public
à une perxnnne physique, ne sont imposables que dans le terri-
toire dotal le bénéficiaire est un résident . Toutefois, les dlspo-
sitlons des paragraphes 1, 2 et ., dut présent article et de l 'article 15
n' appliquent aux rémunérat i ons paes au titre de services rendus
dans le cadre d ' une activi .é Industrielle ou commerciale exercée
par l'Etat, une collectivité ter ritoriale ou une personne morale de
droit public

Article 15,

Réuuunératioes d ' administrateur.

Les jetons de présence et autres rétributions similaires qu ' un
résident d ' un territoire reçoit en sa qualité de membre du conseil
d'administ ration ou de surveillance d ' une societé qui est un resident
de l'autre territoire sont imposables dans cet autre terr itoire.

Article 16.

Artistes et sportifs.

1. Nonobstant les dispositions des articles 1 :3 et 14, les revenus
qu'un résident d ' un territoire tire de ses activités personnelles
exercées dans l'autre territoire en tant qu ' artiste du spectacle, tel
qu 'un artiste de théàt'e, de cinéma, de la radio ou de la télévision,
ou qu'un musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans
cet autre territoire.

2. Lorsque les revenus d'activités qu ' un artiste du spectacle ou
un sportif exerce personnellement et en cette qualité sont attri-
bués non pas à l'artiste ou au sportif lui-méme mais à une autre
personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions
des articles 7, 13 et 14, dans le terr itoire où les activités de l'artiste
ou du sportif sont exercées .

Article 17.

Pensions.

1 . Les pensions et autres rémunérations similaires payées à un
résident d'un territoire au titre d ' un emploi antérieur, ne sont
imposables que dans ce territoire.

Article 18.

Et udiu n ts.

1 . Les bourses et allocations qu ' un étudiant ou stagiaire qui
est, ou qui était immédiatement avant de se rendre dans un terri-
toire, un résident de l'autre territoire et qui séjourne dans le
premier territoire à seule fin d'y poursui•. re ses études ou sa
formation, reçoit pour couvrir ses frais d'entretien, d'études ou de
formation ne sont imposables dans ce territoire, à condition qu'elles
proviennent de sources situées en dehors de ce territoire.

Article 19.

Autres revenus.

1. Les éléments du sec cru d ' un résident d'un territoire, d'où
qu'ils proviennent, qui ne sunt pas tr aités dans les articles précé-
dents de la présente convection ne sont imposables que dans ce
territoire.

2. Lee dispositions du paragraphe I ne s'appliquent pas aux reve-
nus autres que les revenus provenant de biens immobiliers tels
qu'ils sont définis au paragraphe 2 de l'article 6, lorsque le bénéfi-
ciaire de tels revenus resident d'un territoire exerce dans l'autre
territoire, suit une activité industrielle ou cueunerciale par l'intermé-
diaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession
indépendante au moyen d'une hase fixe qui y est .située, et que
le droit ou le bien générateur des revenus s'y rattache effective .
nient Dans ce cas, les dispositions de l 'article 7 ou de l ' article 1,1,
suivant les cas, sont applicables.

Article 21.

1. Les biens Itunu,bilier:, sont soumis a l'impie sur les s t. cessiuns
et donations dans le lerritnire oit ils sunt situés.

2. Les biens meubles corporels ou incorporels effectivement rat-
tachés a l'exercice, dans un territoire, d'une profession indepen-
dente nu d ' une activité industrielle ou eummerriale sont soumis al 'input sur' les suec•essi .rns et donations dans ce territoire.

3. Les biens meubles rorpurels Iy compris les objets et coileetions
d'au't antres que veux vises au paragraphe 2 sunt soumis a l'impôt
sur les sucees .,inns et dulialiunx dans le territoire tau ils se trouvent à
la (lute du décés ou de la donation.

-1 . 1 .es actions ou puni d'une sarlélé ou d'une personne murale
dont l'actif est c•onslltue principalement de Meus immobiliers ou
de droits portant sur ces biens sunt su :anises a l'foept)t sur les
successions et donations dans le lerritnire nit ces biens sunt
silutj .s . Ihnn' l ' application de cette disposition, ne sunt pas pris eut
cunslderatlun les biens iuwnubibers affectés par celte sucie•ti• ou
l'ode per,K,nne murale a sa propre usploilatiun industrielle,
couuuereulle, auréole tau à l'exercice d'une profession non
commerciale.

5 . Les actions ou parts faisant partie d'une participation sut,s-
tuntlelle, luit sens du parunraid . 4 de l'article 12, dans une suri •te
qui est an résident d'un territolre sunt ',menins ic l'impôt sur las
suecessiuns et donations dans ce territoire.

ri . lais biens meubles ineurpurels, autre•, quo ceux visés aux
paragraphes 2, 4 et 5 tn présent ariette, ne sunt soumis a l'tntpdt
sur les 'nensstons' et donations que dans le territoire dont le
dnfuel, eu jour du ecce,, crut le Minuteur est mn résident .
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Article 21.

Droits d 'cureprstreau•nt outres que les droits de mutation
a titre uruturt.

1. tees actes constitutifs de sociétés ou modificatifs du pacte
social ne donnent lieu a la perception du droit d 'apport que dans
le territoire où est situe le siège statutaire de la société . S'il
s'agit de lusion ou d'opération assimiles, la perception est effec-
tues dans le territoire où est situe ie siège de la société absorbante
ou nouvelle .

	

-
Toutefois, par dérogation aux dispositions de l'alinéa precedent,

le droit d'apport exigible sur les immeubles et les fonds de
commerce apportes en propriété ou en usuf ruit ainsi que le droit
au bail ou le bénéfice d'une promesse de bail portant sur tout ou
partie d ' un immeuble n'est perçu que dans celui des territoires où
ces immeubles ou ces fonds de commerce sont situés.

2. l,es actes ou jugements portant mutation de propttctc ou
d'usufruit d'immeuble ou de fonds de commerce, ceux portant
mutation de jouissance d'Immeuble et les actes ou jugements
constatant une cession de droit à un bail ou du be'nefice d'une
promesse de bail portant sur tout on partie d'un immeuble ne
peutent suri• assujetti a tut droit de nutation que dans celui
des territoires ou ces immeubles ou ces fonds de commerce sont
situes .

Article 22.

D,spn .rttous pour elnrrtuer les doubles Impesttnns.

La double imposition est évitee de la raaniere suivante
1 . En ce qui concerne les impôts calédoniens
u . l,e, re,rnu, autres que ceux visés a l'altni• .1 b ii-dessous sont

excentrés des Impôts caledoniens mentionnes a l 'aluu•a h du para-
graphe 2 de I artiele lurette ces revend, sont imposables en
F' r :tore, en sorti de lu preseute convention.

Toutefois . aucune exonération n'est arcordee si les teseutis en
es .,e ne sont pas imputables en France, en serte de la leg)slattun
int e rne

ht Les revenus sise, sus di tclr, 9 et Il provenant de France
:wnN imposables en Nuutrlle-l ' aledatue, contrrrtetnent aux dispo-
sition, de ces articles, pour leur montant brut.

I .'i :npot françai s perçu su' ces revenus ouvre droit au profit
des résidents de \ouvellt'Caledunut a un ("redit d ïnipnt rot rets-
pondant au montant .te l ' unpet fronçais mai, qui ne peut este
der le montant de l ' inrpnl c,ttetlonien afférent a ras devenu,.

( ' r dédit est Imputable sur les unpots sise, a l'alinéa h du p .ira-
gi apne 2 de Vattel,. 2, dite„ le., bases d ' Imposition desqtmls les
r,' .rnt, en Cause sont compris

Nonobstant les dispositions de l 'it!tnra a, l ' tnlpot caiedonien
est calcule, sur les revenus ttnposablrs en Nouvelle-laledonir en
scrtu de la pensent .• rnnventinn, ;ut taux correspondant au Inlal
de, retenu, nnpo•a il,• selon la reglenuvrtaltnit calednntenne

ri Les bleu, sneee„nrau, t au dt•volt' par donation, vises aus
paragraphes 1 a i de l 'article '20 rl intl>•r,al,lr, en Initier en vertu
de le presentc con ;rntun, sont exunerrs de, tapas caledomens
mentionnés a I alitie :1 b du paragraphe 2 de I drtrcle 2 lurette ce,
retenu, sont imposables en Fran c e, est tette de la présence con,en
lion

J ' ont,'lots, l ' unpid .•aie itenen est calcul .. sur te, bien, inipusables
en Nou;rlle-(almlotne en sel tu de la prtemnte c•onsentun, au
taux correspondant au total des tans unpnsai,les scion la regle-
mvnlatiun caledonetille.

2 En ce qui concerne le, unpols franc :,lis
a, Les revenu, autr e , que ceux vises a l 'alun. b ci dessous

sont rxoneres des inputs français mente . . ., a ratines a du para-
graphe 2 de l 'artu'Ie 2, lorsque et, noients sont ingx .able.s en
\rr,ellt•( ' al .'lotit,', en setiu de la preseute e•onrrntiun.

T witr.fnir, anrurte exon•ratlon n 'est aceordre si Ira .. .venus
tante ne sont par itnpesal'ies en Nouselle•( ;drrlonle en vertu de
la reglementation interne,

b, Les revenu, ,t„•.s aux articles 9 . Il, 12, 13 et li provenant
dr Nouvelle-Calédnnte soit imposables en Fiance, cnnlormoment
aux dispositions de ces aittcles, pou r lotir montant brut.

L'Impôt calédonien perçu sur ces revenus ouvre droit au profit
des résidents de France a un crédit d'inipnt correspondant au
mentant de l'impôt ralédonlen perçue ruai, o r al ne peul rxreder
Ir ,nuntant de l 'impôt français afferenl a ce, revenus.

Cr eredl( est lrnptit .it,l,• sur los impôts sises a l'alinéa n cou para
graphe 2 ale l'artlele 2, (laits les bosse d ' Imposition desquels les
retenu•, en relise sont computs ,

r•t Nondstent te, dtp, .slttons de l 'ullnra n l'intpi,t français r• .I
calculé, sur Ire revenu, Impowbles en Prunie r , en ,chut de la

retentis convention . au ?uns eo respondant au total des revenus
rmprr,ables selon la legislittlon franç,ilse.

tir les biens successoraux nu (tavelles par donation vises aux
paragraphes 1 à S de l'article 20, Imposables en Niouvelle I aledonu•
en vertu de la présente convention, sont imposables en Fiance

L'impôt caledunicn perçu .sur tes biens ouvre droit au profit des
résidents de France à un crédit d'impôt correspondant au montant
de l'impôt calédonien perçu mais qui ne peut excéder le montant
de l 'impôt français afk'u'ent a ces biens . Ce crédit est imputable sutles droits de mutation à titre gratuit, visés à l ' alinéa a du para-graphe 2 de l'article 2, dans les bases d ' imposition desquels lesbiens en cause sont compris .

Article 'Lï.

Pruccdure uneable

1 . Lors q u'une personne estime que les mesures prises par un
territoire ou par les deux territoires entrainent ou eut'aineront
pour elle une imposition non conforme aux dispositions de laprésente convention, elle petit, independantment des recours presns
par le droit interne de ces territoires, soumettre son cas à l 'auto-rité compétente du territoire dont elle est un résident Le cas doit
étre soumis dans les deux ans qui suivent la première notification
de la mesure qui entraine turc imposition non conforme aux
dispositions de la convention.

2 L' autorité compétente s ' efforce, si la réclamation lui parait
fondée et si elle n'est pas elle-meure en mesure d'y appurler une
solution satisfaisante, de résoudre le ras-par voie d'accord amiable
arec l ' autorité cnnpe•tente de l'autre territoire, en vue d'es'ileu'
une imposition non conforme à la convention L'accord est appli-
qué quels que soient les délais prévus par le droit interne des
territoires.

3 Les autorite•s compete» tes des territoires s'efforcent, par voie
d'arctrd amiable, de résoudre les diffirultrs auxquelles peut
donner lieu l'application de la convention.

Elles peuvent aussi se concerter en vue d'éliminer la double
Imposition dans les cas non prévus par la conv ention.

4 Les auturites compétentes tics territoires petn'ent ruainur
niquer di r ecteme nt entre elles en vue de parvenir à in accord
comme il est indiqué aux paragraphes précédents . Si des .chan g esde vues or :tus semblent devoir faciliter cet accord . ces t chan^_es
de vues peuvent avoir lieu au sein d'une commission composée
de représentants des autorite•s compétentes des territoire .,.

5 Les aulorites compétentes des territoires règlent d ' un cont-
mm~t accord les modalités d'application de la cmtvention . et notam-
ment les formalités que detrnnt :icrnrnplir les résidents d'tut lit -
rnuu'e pour obtenir, dans l'autre territoire, les réductions ou les
exon'ndinns d 'impôt prévues pan la con,entnit.

Article 24

Erlurner de• censeoincrne(ls

1 Les attentes competentes

	

terrnuirus i'-hangent les ren-
seignenuuls nécessaires puer appliquer les dispusdhrus tic laprésente consenlinn, ou celles de le lugi,lation ou réglementation
des territoires relative aux Int .rirts vises par la 'so u tenu- i dans
la mesure où 1 ' 1niptesiliott qu ' elle 'triose! n ' est lets tir il- il t a la.. .entent I . 'erhange de renseignements n 'est pas 'test rend 1.rl'article t ' Les renseignement, rr•çits par un Irrriloire' sunt tonus
secret, de la mente nt :utiere que les rensei,nenue ls obtenu, en
applm itou de la lr'.;i,laiion (fil ut ,le nt•nle r ,on (le ve li'i usine' et
ne sont communiques qu 'aux personnes ou ,rutenités n' compris
les t ribunaux et entants adntinist'atifsi runrerni•rs par l ' rtabtis•
sentent ou le recouvrement des impôts tie r s par la convention,
par les procédure, ou poursuites ronemnant rets impôts, ou par
le•, dee•i,ions sur les recours relatifs à ces impôts c 'r, prrsrtnnrs
nu attitudes n 'utilisent ces renseignenu•nls qu ' à ces fins

	

Elles
peutenl faire élit tir r,', rrn,etgnenu•nls au Vairs d'ambiantes
publiques de tribun :nrx nu dans di e s jugements.

2 Les dispositions du paragraphe I ne peuvent en aucun cas
i•I re interpréter, enroue imposant a sur territoire l ' nbliestion'

nt De prendre des Mesur e , adnin,lr:etites d .rngeant à la legis-
latnn et a sa pratique :tdninislr :ili,e ou à celle de l'autre terri-
toire .

bt De fournir des renseignements gui ne pourraient ,tee obte-
nus sur la base rte bi législation ou dans le métre de sa pratique
administrative nor'ntale nu de tette cle I ' alill'e lerrit,ire ;

rr I)e fournir des re•useignenii•nts rptl révéleraient un secret
commercial, industriel, professionnel ou un procédé commercial
ou des rensrlgnentent, dont la communication serait cont raire
à l'ordre public .

Article 25

1 : 1t_ite' rra rrgurur

t . La pre .,ente convention sera approuvée confornu'ment sua
dispositions en setnenr dans chaque tr•irit .lre . Fat,' entrera en
ttguenr des que, de tuait et d ' autre, il aurai etc satisfait à ses
dispositions.

2 Ses dispositions s'appliqueront pour la première fois
at En ce qui Vonrerne les Intpi,ls perçus par vole de retenue

à la source, aux sommes nuises en paiement A compter du 1" jan-
vier 1982 .
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b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, au-
revenus réalisés pendant l'année 1962 ou afférents à l'exercice
eomptable dos au cours de cette année;

ci En ce qui concerne les impôts sur les successions et donations,
aux successions des personnes décédees ou aux donations effec-
tuées après le 1" janvier 1982,

de En ce qui concerne les droits d'enregistrement autres que les
impôts sur les successions et &.nations, aux actes et jugements
posterieurs à l'entrée en vigueur de la presente convention.

Article 26.

Denonc•rution.

1 La prrsente convention demee .rera en vieueur sans limitation
de dures Toutefois, à partir du 1* ` janvier 1937, chacun des terri-
toires pourra, moyennant un préavis minimum de sis mois, !a
dénoncer pour la fin d'une année civile.

2 . Dan ., re cas, ses dispositions s'appliqueront pour la derniere
focs

al En ce qui concerne les impôts perçus par voie de retenue
à la source, aux sommes anses en paiement au plus tard le
31 décembre de l'annee civile pour la fin de laquelle la convention
aura été dénoncée ;

b, En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux
revenus réalises pendant l'année civile pour la tin de laquelle
la contention aura été denonc•ée ou afférente à l'exercice comp-
table clos tu veut, de cette année ,

e . En ce concerne les Impies sur les successions et dona-
tions, ails successions ouvertes et aux donations effectuées au
plus tard le a1 di-rem), de l'année civile pour la fin de laquelle
la Cite, entai- ara etc déttunré .• .

d , F.n pli concerne les ctcoit, d'enre .'istrement autres que
les inga,lls sur les successions et donations, aux actes et juge-
ments tatane' ils au plus tard le 31 décembre de l'année civile
pour la lie d : laquelle la c•unvention aura été dénoncée.

En fui de quoi las sunnsi ,nés, (filment autorisés à cet effet,
ont sien . . I, ,iesente convention

Fait a \oumeu, le 31 mars 1983 et a Parie, le 5 niai 191%3 . en
double esrmpl .nre

Pour le GueternenlenI de la ltepublique française
f .e rn,11r .trv de l YI 'O /IUrH re, des Il nIl nrea

.'t du budget,
JACQUES DKI.11HS.

Pour le ( ' un,eil de Guuternenient de la Nouvelle- C alédonie
et dependaulvs

f_e II,1111tu,,, 1111 eSlr l
J nover-rte

rNUTw pl 1,

Au moment de procl•dee a la signature de la eenvenlion entre
le Gouterne vent de la Répebliquc française et le Conseil de
Gou+erneaient de la Nouvelle-taledonie et dépendances en vue
d'éviter les doubles Ini ilsition, et de prévenir l'évasion fiscale,
lem roussi men sont cunsenus de•s disposlttuns suivantes qui font
partie integr,n te de la ccnteniein

1. Nonohntaiit les dispositions de l ' article 4 de la convention,
un ctab :i„iman, stable dans un territoire d'une entreprise de
l'autre territoire puuira henel!cier dans cet autre territoire, à
raison de, interels qui en proviennent, de l'exonération prévue
par l'article 111, lorsque la créance eeni'ratrire des intéri'ts se
rattache effectivement a cet etabits,e'nent.

2. A compter du I" ),uevii-r 1982, les personnes physiques
résidentes de Nouvelle-Calédonie disposant en France d'une ou
plue .eurs habitations y vont exund•rée,. de I ' itnpositloti forfaitaire
mue la hase de 1 n valeur locative de l 'es habitants, datte a l'Yrtf-
cle

	

C du cade général des Impôts,
3. Les dispositions des artirle•s 4 et 2 .1 sont étendues a l'impôt

français sur les grandes (orlon ., ('es dispositions s'appliqueront
à partir du I" janvier IA82.

4. En cas de dénonciation de la convention, les dispositions
des paragraphes l et 2 s' appliqueront pour la dernière fois à
l'année pour la fin de laquelle la conv ention luira été dénoncée.

Pour le Gouvernement de la ltepublique fratiçalse :
1,e ministre de

	

ex finance»
et du budget,

eeegtira muants.

Pour le Conseil de Gouvernement de la Nouvelle-Calédonie
et dépendances

Le haut•eomrnlacalra,
J. Ra YNITTL.

2• SEANCE DU 28 JUIN 1983

M. Douyère a présenté un amendement, n" 1, ainsi rédigé :
. Compléter l'article unique par les dispositions sui-

vantes :
a Sous réserve que, dans l'article 9, paragraphe 6 . de la

convention, les mots : -.crédit d'impôt . scient remplaces
par les mots : = avoir fiscal e.

La parole est à M . Douyère.

M. Raymond Douyère, rapporteur. Je souligne que je pré-
sente cet amendement au nom du groupe socialiste.

Dans la convention il est clairement indiqué — cela a égale-
ment été précisé au cours des débats au Sénat — que la notion
de crédit d'impôt, visée dans l'article 9, renvoie à la disposition
de l'article 52 du projet de loi de finances pour 1983, qui ten-
dait à substituer un crédit d'impôt à l'avoir fiscal . Or, cette
disposition a été retirée par le Gouvernement au cours de la
discussion du projet de loi de finances pour 1983 . La notion de
crédit d'impôt, au sens de l'article 9 de la convention, n'existe
donc pas dans la législation française . En revanche l'article 22
de la convention utilise la notion de crédit d'impôt dans un sens
comparable, beaucoup plus général . Il y a donc deux risques
conjoints : premièrement l'utilisation dans urt texte spécifique
à la Nouvelle-Calédonie, d'une notion inexistante en droit fiscal
métropolitain ; deuxièmement une confusion terminologique
entre crédit d'impôt au sens de l'article 9 de la convention et
crédit d'impôt au sens de l'article 22.

C'est donc pour conjurer ces cieux risques qu'il a été demandé,
au travers de cet amendement . une modification à l'article 9,
paragraphe 6 de la convention . 11 s' agit donc plutôt d ' une recti-
fication grammaticale, que d'une modification de fond.

M. le président . I .a commission a-t-elle émis un avis sur cet
amendement

M. Raymond Douyère, rapporteur . La commission ne l'a pas
examiné.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Je comprends le
souci de M . Douyère et des membres de son groupe, mais nous
sommes en présence d'un problème qui peut être aisément
surmonté. En effet, pour le Gouvernement l'expression -.crédit
d ' impot . est générique et elle recouvre l'avoir fiscal.

Afin d ' éliminer tout doute, il est bon que cet amendement
soit venu en discussion, ne serait-ce que pour éclairer, par la
teneur même des débats, l'administration si le moindre doute
avait pu subsister dans les esprits . Je confirme donc que pour le
Gouvernement l'avoir fiscal est un crédit d'impôt ('t qu'il n'est
pas éliminé de l'application de la convention.

Je souhaiterais que M . Douyère, si cela lui est possible,
retire cet amendement . dont l'adoption, outre le fait qu'elle
n ' apporterait — pour les raison, que je viens d 'évoquer --
aucune précision, errerait des obligations, notamment celle d'une
deuxième lecture au Sénat Je vous rappelle en effet que la
Haute Assemblée a adopté le texte dans la rédaction qui vous
est proposée.

Par ailleurs, se pose le problème un peu plus large de contrac-
tualisation avec le territoire, car le texte indult. de la conven-
tion a été discuté avec les autorités du territoire . Certes je
ne pense pas qu 'elles seraient hostiles ;a celle précision, puis
que l 'un va du général au particulier, mais ce l a poserait plutôt
un problème en termes de relation qu'un probleme de droit.

Aussi moyennant ces explications je demande à M. Douyère
de hier, vouloir retirer cet amendement.

M. le président . La parole est à M . Duuyére.

M. Raymond Douyère, rapporteur . ( ' ample tenu des expiira-
lions que vous venez ,l ' apporter, monsieur le secrétaire d'Klat,
je veux bien, au nom de mon groupe, retirer cet amendement,
puisque les iiifferentes informations que vous venez de donner
feront fol dans le cadre des débats parlementaires et permet
front de lever toute amhiguilé concernant celle indien de crédit
d'impôt par rapport à l'avoir fiscal.

M. le président. L 'amendement n" 1 est retiré.
M . Douvèl',• a présenté un amendemenl, n" '2, ainsi rédigé:

«Compléter l'article unique• par les dispositions sui-
vantes:

«Sous réserve qu'à l'article 18 de la convention, après
les motu : *ne sont . suit ajouté le mot : « plia .,

l .a parole est à M . Douyère.



ASSEMBLEE NATIONALE — 2• SEANCE DU 28 JUIN 1983

	

3333
M. Raymond Douyère, rapporteur. Il .'agit d'un amendement

grammatical qui a pour objet de corriger une coquille qui avait
déjà été signalée lors de la deliberation de l'assemblée terri-
toriale le 2 décembre 1982, mais qui n'avait jamais été corrigée
depuis . Il s ' agit donc de rectifier non un vice de forme, mais
un mue d 'eeriture, un lapsus ca!umr A mon avis, monsieur le
secret :are d ' Etat . vous pourriez tris bien accepter cet amende-
ment ,sui, difficulté.

M . le président . Quel est l' :a'is du Gouvernement

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Ela! Sur le (und, tout
le npunle parait d ' accord . Or, l 'adoption de cet amendement
risque (Eentrainer des dufficult,'s de proredure . Est-ce que gram-
maticalement ne r doit étre suivi di pas • i)n pourrait en
débattre longuement sans pour autant arriver à une conclusion
définitive En revanche l ' adoption de cet amendement oblige
rait a prao :der a une deuxième lecture devant le Sénat . Ainsi,
nain-man. Duuvere . ,i tous pisane' acte que, dans l ' esprit du
Gouvernement - je le (lis pour que cette explication figure au

	

Jortr :,,r' oti,

	

-- •• ne , est une negation, qu'il soit suivi ou
non rte pas voue; pourriel retirer votre amenderaient, le
Goutta-liement s ' engageant, dans la limite du possible, à pro-
cedcr ii la reclifu'ation nécessaire.

M . le président . On peut en effet constater qu ' il s ' agit d 'une
erreur Mana lelle

11nn ,u•ur Diu' i re, ta ies vous convauu u '

M . Raymond Douyère, r,rpportevr . Je prends acte des expliaa-
tiun, g lu Guuternetnent, tout en constatant que, dan ., son
esprit . il Malt tout a fait possible d ' amender le texte

On u 'su r i .ut eventuellement demander au service de la séance
de fauv e une rectification ntateriel'e avec l ' accord du ministre.

Dari, Ce, condition ; . je retire mot amendement.

M. le président . L ' amen ;lement n 2 eut retiré La rectific'a
Lon aster iii '1 tuer

Je tai ; rne!Le an\ vaU: l ' ,u'hc!c unufue du projet rte loi.

M . Charles Metzinger . ,\u non) (lu groupe socialiste, je
denma nde q n '.Talon t i let•

M . le président . .\te! cutis une deü•g,itirrn

M. Charles Metzinger, Oui . monsieur le président.

M . le président . 11ai, tous ne ni a itri per, fait l'amena . le for .
n ti air (le rlr e ma de de . rut ut pu ;tlt,•

M. Raymond Douyère, rvptu,rteur Dan, tes conditions, raton
aeur .e t ' re>idvnt . ii nt•nn de la rununi,si'tn . Je demande fin
sdi .r+in pub ',

M. ie président . 1'm—min,, ne demande la parole"

.I .• filets aria tidiS I a-In'le unique du projet rte lui

L• ,tn, s alai par la rnn.mi,enn (lune demande (e ,ri ultra
publie

1,e

	

uni lao annotai , dans le Palais
.
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M . le président . .le prie \laie, i .t 'SIM lm, déplue,

	

bien
coulai! lima iller leur !lare

lv ,rruLri est ouvert

l' est pre,male au modal )

M . le président . l'rr,nnn~• ne d'amirale plias ,t culer"

Le ,r'rutut est glu•,

\' m . i le ri•sulta! du , . attira

Nombre de t',! tri!,

Nombre de suffrage, e\pr nnrs

\IalnrI!i' abnaliii'

Pour l'adnptton
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DEPOT DE RAPPORTS

M . le président . J'ai reçu de M. Pierre Bourguignon un
rapport fait au non) de la commission des lois con .,tilulion-
nelles, de la législation et de l ' administration générale de la
Repu iluque sur le projet de loi . adapté a«ec modification par
le Senat en deuxième lecture . relatif aux sociétés ci ' ieonomie
mixte locales.

le rapport a été imprimé sous le n " 1648 et distribué.

J 'ai reçu de 11 Georges Laba,ee un rapport fait au nom de
la commission mixte paritaire sur les dispositions restant en
discussion du projet de loi portant droits et obligations des
fonctionnaires.

Le rapport sera imprimé sou, le n' 1649 et distribué

,l'ai reçu de M . Chrisnan Pierret un rapport fait au nom de
la commission mixte paritaire, chargée de proposer tin texte
sin' le projet de loi portant rutilement définitif du budget de
1951.

Le rapport a été imprimé sous le n" 1650 et distribué.

J ' ai reçu de M. Christian Pierret un rapport fait au nom
de la commission mixte paritaire . chargée de proposer tut texte
sur les dispositions, restant en discussion . du projet de loi
portant diverse, dispositions relatives à la fiscalité des entre-
prises et à l 'épargne industrielle.

Le rapport sera imprime sous le a" 1651 et distribué.

,t ' ai reçu de Mme Véronique Ncierts tin rapport fait au non) de
la commission des affaires étrangères sur le projet de loi,
adopté avec modifications pair le Sénat en deuxième lecture,
relatif aux conditions d'acci•s ait corps des ministres plénipo-
tentiaires in

	

1647).

Le l'app•crt sera imprime sous le ri 1653 et distribué

J 'ai reru de M . Georges Sarre un rapport fait au nom de la
commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les
cb ;pi,itinns restant en dixcussurn du projet de lot sur l'Expo•
,+tutti universelle de 1989

Le rapport a été' imprimé sons le n' 1654 et distribué.

.l ' ai reru de 1i Rapnuind Douyère un rapport fait :ln men de
la ranuni,sion (le, finances de l ' i•conumie générale et du flan
sur le projet de iii, adoptt' par le Sénat, por(:utt approbation
d ' une contentiotn fiscale :n'es le territoire d ' outre-mer de la
Nouvelle 1 ' aledunie et dépendances in" 1597).

Lo rapport a ele inipeinu) mus le n

	

11155 et distribué.

J 'ai recru rte 11 . Christian l' errit un rapport `ait au none de la
C .)trlratt, :•p'n de, liruattc'•', dr frconanue générale Cl g lu flan
s11r le projet de Irai, renne par le Sénat . partant reglenuent
deliuitif du budget do 1981 in

	

16381.

I, ' • Jappait :t ele 'ttilrnlnr sous le n' 1656 et Mandel(' .

1' ;u reçu dt• 11 (ie .11'gis Satie ion rapport fait au nain de la
cunuuts,noi de la pro'luct ;an et des crüatu:es sur le l'omit (le
Irai mu'lilte par le Sénat .'n deux e'ne [maure sur I Eapu,iLun
trttiv'r '.elle de 1989

! .' r .rpport a rte imputa.' sua, le n

	

11157 et distribué

.l'ai reçu de .\i l'l'anco , %l .r,saa un rapport fait au n'•m de la
curauoi,,iau mixte pilotant' 'haire de prupu ' '' 1111 Irrtlt' sur
Ie, di,pu,rliana restant en d srn,sirri de la piopa-titan de lui
tendant a regleaienter Ica :rl vues !)nées de ,mteillanre,
de gardn•oitage et de hian,p' .rl de fonds.

Le 'impoli sers) imprimé sua, I .• n 16511 et distribué.

.l ' ai reru de 1I 1lirhel t'ollnu' :ut un rappnrl fait sui ninn de la
cununn,sntn mixte paritai r e c'hast'e de prupu,- t' oui IeVe sur
le, disp,is ittitns

	

't-shunt t a n tlt,cus,trm 'lu !ru sh! rte Irai

	

relatif
;r l ' ut' ;• :uu ;,atnrn et a la drnun•rati~a!nin du seCleur publie

la' rapp,u't

	

imprim e ,o pus le mimer() 1659 et dicttihné.

.l 'ai rait 11 Laurent t'inhala un rappel fait :ut sunt (le
I t couinas ion 1111\te l ic il .tire t li i- •1•t' clt• propos e , un tette
sur les ri,pn,llirns restatit en di,cn„Inn du ploie! de lui rem
(lait applicable : dans les hindou',, )l 'outre tirer les dispnsittoti_
de la tir n 82 652 du 29 taille! 1982 sur la Couunnniruion
:nidint i,nellc•.

I, A,•enthli r nationale a adopté .

	

lt rapport sera rinlu'nni• suie le numéro 1660 et distribué .
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DEPOT D'UN PROJET DE LOI
MODIFIE PAR L'ASSEMBLEE i4!!TICNAZI

M. le présidant . J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre,
un projet de loi, modifié par l'Assemblée nationale en deuxième
lecture, rendant applicables dans les territoires d'outre-mer
les dispositions de la loi n" 82-652 du 29 juillet 1982 sur la
communication audiovisuelle.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 1661 distribué
et renvoyé à la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales.

DEPOT D'UN PROJET DE LOI MODIFIE PAR LE SENAT

M. le président. J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre,
un prejet de loi, modifié par le Sénat en deuxième lecture, sur
l'Exposition universelle de 198P.

Le projet de loi a été imprimé sous le numéro 1652 distribué
et renvoyé à la commission de la production et des échanges.

— e —

DEPOT D'UN PROJET DE LOI
ADOPTE AVEC MODIFICATIONS PAR LE SENAT

M. le président. J'ai reçu . transmis par M . le Premier ministre.
un projet de loi, adopté avec modifications par le Sénat en
deuxième lecture, relatif aux conditions d'accès au corps des
ministres plénipotentiaires.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 1647 distribué
et renvoyé à la commission des affaires étrangères.

-- 9 —

DEPOT DU RAPPORT DE LA COMMISSION DE SURVEILLi' . .'10E
DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS

M. le président. J'ai reçu de M . le président de la commission
de surveillance de la Caisse des dépôts et consignations, en
application de l'article 114 de la loi du 28 avril 1816, le rapport
de la commission de surveillance de la caisse des dépôts et
consignations sur les opérations de cet établissement en 1982.

Le rapport sera distribué.

ORDRE DU JOUR

M . le président . Mercredi 29 juin 1983, à quinze heures,
première séance publique.

Dépôt (lu rapport annuel (le la ('our des comptes ;

Questions au Gouvernement ;

Discussion, en troisième et nouvelle lecture, du projet de
loi, n' 1646, portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Discussion, en troisième et nouvelle lecture , du projet de
loi, n" 1661, rendant applicables dans les ter ritoires d'outre
mer les dispositions de la loi n 82 .652 du 29 juillet 1982 sur
la communication audiovisuelle ;

Discussion, en troisième et nouvelle lecture, du projet de loi,
n' 1843, relatif à l'organisation "'t à la démocratisation du
secteur publie.

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique.

Discussion, en troisième lecture, du projet de loi, n" 1640,
renforçant la protection des victimes d'infractions ;

Discussion des conclusions du rapport, n" 1858, de la commis .
sion mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les
dispositions restant en discussion de la proposition de loi ten-
dant à réglementer les activités privées de surveillance, de gar-
diennage et de transport de fonda (M . François Massot, rap-
porteur) ;

2' SEANCE DU 28 JUIN 1983

Discussion, soit sur rapport de la commission mixte paritaire,
soit en troisième et nouvelle lecture, du projet de loi interdisant
certains appareils de jeux ;

Discussion, soit sur rapport de la commission mixte paritrs ::r,
soit en troisième et nouvelle lecture, du projet de loi relatif
aux conditions d'accès au corps des ministres plénipotentiaires.

La séance est levée.

(La séance est levée à vingt-deux heures vingt .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

Louis JEAN.

Erratum

au compte rendu intégral de la troisième séance du 22 juin 1993.

EXPOSITION UNIVERSELLE

Page 3034, 1'" colonne, article 13, à la fin du deuxième alinéa
de cet article :

Au lieu de : s Dont ils font l'objet s,

Lire : c Dont il fait l'objet >.

Ordre du jour établi par la conférence des présidents.
(Réunion du mardi 28 juin 1983 .)

La conférence des présidents a établi comme suit l'ordre du
jour des séances que l'Assemblée tiendra jusqu'au jeudi 30 juin
1983, terme de la session ordinaire:

Mardi 25 juin 1983, soir (vingt et une heures trente) :
Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, portant

approbation d'une convention fiscale avec le territoire d'outre-
mer de la Nouvelle Calédonie et dépendances (n"' 1597-1655).

Mercredi 29 juin, aimes midi (quinze heures) :

Dépôt du rapport annuel de la Cour des Comptes ;

Questions au Gouvernement ;

Discussion, en nouvelle lecture :

Du projet de loi portant droits et obligations des fonction-
naires (n " 1646) ;

Du projet de lui rendant applicables dans les territoires
d'outre-mer les dispositions de la loi n" 82-652 du 29 juillet
1982 sur la communication audiovisuelle (n" 1661) ;

Du projet de lui relatif à la démocratisation du secteur
public (n"1643).

Soir (vingt et une heures trente) :

Discussion, en tra aiéme lecture, du projet de loi renforçant
l a protection des victimes d'infractions (n

	

'640) ;

Discussion, sur rapport de la commiss i on mixte paritaire, de
la proposition de loi tendant à réglementer les activités (le
surveillance, de gardiennage et de transport de fonds (n" 1658) ;

Discussion, soit sen' rapport de la commission mixte pari-
taire, suit en nouvelle lecture

Du projet de lui interdisant certains appareils de jeux ;
Du projet de loi relatif aux condition ; d'accès au corps des

ministres plénipotentiaires.

Jeudi 30 juin, matin (dix heures) :

Eventuellement, lecture définitive :
Du projet de lui port :sot modification du code chi travail et

du rode pénal en ce qui concerne l'égalité professionnelle
entre les femmes et les honunes ;

Du projet de loi rendant applicables cl"•ns les territoires
d outre-mer les dispositions de la loi n" 82 ,652 du 29 juillet
1982 sur la communication audiovisuelle;

1)u projet de loi sur l'Exposition universelle de 1989;
Du projet de loi relatif à la démocratisation des enquèles

publtquee .
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Eventuellement, discussion . soit s .lr rapport vie la commis
lion mixte paritaire, suit en nouvelle lecture . du projet de
loi définissant les choix strate ;iiques, les objectifs et le ; ; grandes
actions du développement de la nation pour le flan tpre-
nrière loi de plan).

Eventuellement, lecture définitive :

Du projet de lui portant diverses dispositions relatives a la
fiscalité des entreprises et à l ' épargne industr :elle:

Du projet de lui portant règlement definilif du budget 1981.

Apres-midi igoinle heures) :

Discussion, suit sur rapport de la cummissiin mixte paritaire,
soit en nouvelle lecture, de la proposition de loi tendant à
i ro , .',ler la lot n 8:3. 8 du 7 pester 198. ; relative à la repar
Mien de connpetencto entre les communes, les département ;.
les réglons et l Efat.

Soir i,ci_t et une heur e ., trente) :

1 :,enUlciiennnl, lecture I!etinnive:

Du projet de lut relatif aux cimlltions d ' accès au corps de
min i surs plrn l potentiur es

1) 1 pariai de ler relatif a la de•moeral r : ation du se leur
oublie;

Du projet de loi définissant les choix stratégiques . les objet
llf : et les grande, actions du de,,'loppenlent de la nation
pour le IN Pian tpneiiu ire loi de plan) ;

Du projet de loi portant ourdit, ale ru du statut des agglunn .•
ration, nouvelles;

1)u projet de lui portant droit, et obligation, des fon,tin
n .0 ires

De la proposition de lui tendant a réglementer les aetii tes

de .-urvoillaru•e . de gardiennage et de transport de foruls.

Du projet de lui Interdisant certains appareil, dr jeux.

E,entuelle, .rint, suite de la discussion, soit si' rapport de la
minou ;sur mixte p .u'ttane . 1011 en nouvelle 11,111re, de la
propislli r le lui tendant a complet, . la loi n' 838 du 7 jan
cu•r I!188 rrlal :,e a la ria, .u'l j tiun de cumpi• lel'es entre les
crrrnrnt, .,ec ses dep :u'ti•Incnts . les régnons et l'Elat.

En outre . la cunfi•rence de, présidents a rétabli connue suit
urdi

	

dis Ira, aux il, 1,1 sr•s .,tnn exti ' :on ' (Ilmair

Vendredi 1' juillet, malin :i partir de iern heure et (o sai
tuellien•nt a dix heures, apte, omit , gurnize heurt .., et suer
t iligt et iule heure, trente,

Salle de la ,li,ral . ,ton . suit sur- rapport (le la rsnnnu,sinn
noix!, paritaire, suit rn n rn,rllr 'Vernie . de la
iii tendant a r'„•npleter la rn 818 du 7 !anvicr 1983 relulite
a la reparlitin q rte rurrrpi"onces entre le, cor 11rllim ., tes dépar
1•11,,d' les r'c .;nntra (•l l ' 1• '.lat

Lundi 4 juillet, aluv•, midi s(aie hrure,t rl s,ur i rin_1 rl une
hi•ui,'s trente)

Mardi S juillet, malin

	

lis hr,u'(,i apat., nnili ist,,' hieue,,i
et erse vingt et uni heuir', !rente)

et evenlutll,uenl . mercredi 6 juillet, malin , neuf heures
ttenl,•i et aptes midi (gniole heures)

D1-nasurn du pri)rt do Iii reliant a Iii prevenln,n rl au
r(•7I r •tn'rit amiable ile .1 rififi alles (les rait relu eue.

	

' 1 .198 1,88

Mercredi 6 juillet, situ' ainsi et un,' heures trente,

Dmsi ii: .sl'm roll a n rapport dt' I ., aoamn, .,,(nn nrixtr ptn'it .urr.
soit en mou, roll .' Ir— t in'e

Di pillai rte lot rclaltl .ni de,el .pir miro! de cr•tl .iln,•s
,ih•n rférnni'imir so~'ialr .

Ihi piult•I dr loi mi l,allf •i la

	

clés, musai t n .ilrou, el
nrnrlifiaml ili''ii si', ihsp r r'. flous de la lot di

	

I

	

,uu)

	

1!111i

Jeudi 7 juillet, ,per., nudi l'unie lueu r • si et soi ,,rial rt une
heur,, treille)

Lerlure deluutoe

iii p1 111 de li .l rrL,lif au dcrrlipp 'r .•'u) dr, e, I tunes a' 1,

,iii part••) rte lu : t'rlelil a la ,rr nIII' dis lin .nuuu .uvnrs rl
rme!if .anl diverses rlisl, r.bans dr la lui du 1

	

ami 1805 ,

De la prrgseea nuni teirrltlnl a „•,rplrler la In, ri ” lit Il du 7 issu
tarir 1983 relais, . a la I 'partalnnl rl,' rnmpiti•nrr :, , o utre
les rom'utun, s, l :•, rl' ;, .ar1••iu,'nl, . Ir, regmts et t 1aa i

Vendredi S juillet :

EvenlueIlr•rnenl, ruile (l

	

l 'orih'r du jour du In•ud, 7 pellet

Organisation de la discussion budgétaire.

Enfin, la conférence des présidents s'est Fores et déjà pré-
occupée de l'organisation de la discussion ( ;u projet de loi de
finances pour 1984.

La discussion de la premier, pallie aurait lieu du mardi 18
au ve'ntli edI 21 octobre 1983.

Celle de la deuxième partie commencerait le ni :u'dj 25 ucluhre
pour se terminer le jeudi 17 novembre, selon le (alenrlrier
ci annexé.

Le temps d'organisation de la deuxième partie est fixé à
quatre-vingt-dix heures cinquante, seul .

v ingt et une heures trente-cinq pour !e Gouvernement;
vingt heures quarante pour les c•onunissiuns ;
quarante-huit heures Dente cinq pour les groupes et les

di putcl s nui inscrits.

Toutes les discussions feront l ' objet d ' une proc(.dune en doux
phases, l ' une consacre() aux jnlcrv lutions d '(n '•Irt général,
l 'autre aux question, des députés et aux relions, élu t 'aimer-
'u s inent, sou ; ri\serve des exceptons prupusees par la ( .mis-
sion clés finances pour les quelgnes fas ;•icules où cette procé-
dure ne parait pas s ' imposer.

il appartiendra au (inu'erncnn'nI aux commissions et aux
groupes de Lure eonnaitre, avant le 28 septembre, la réparti-
lion de leur I^mps de ,canne entre les d ;ffe•rrn, :a dise, ssu,ns,
dont la I(sit) sera conaulunjyruc vers le 15 sep,emhre.

('0lcr01r1er dr d'e'uis'rurr der pinn''I de 1e1 rie limeras ir, rrr
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COMMISSION MIXTE PARITAIRE CH :.RGI'E UE PROPOSER UN TEXTE
SUR LES DISPOSITIONS RESTANT !' : DISÇUSSION DU PROJET DE LOI
RELATIF A LA DÉMOCRATISATION DU SECTEUR PUBLIC

Bureau de la commission.

Dans sa séance du mardi 28 juin 1933, la commission mixte
paritaire a nommé

Président : M . Roger Poudonson.
Vice-président : M . Claude Evin.

Rapporteurs

A l'Assemblée nationale : M . Michel Coffineau.
Au Sénat M . Jean Chérioux

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN TEXTE
SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DE LA PROPOSITION
DE LOI IENIIAN 1' A REG ;LF\II 'NTI :R LES ACTIVITES PRIVÉES DE Suie
VEIL .L :ANUE, DE GARDIENNAGE ET DE: TRANSPORTS DE FONDS

Bureau de la commission.

Dans sa séance du mardi 28 juin 1983, la commission mixte
paritaire a nommé

Président M . Raymond FOrne
Vice-président M . Jacques Larche.

Rapporteurs

A l'Assemblec nationale : M François Massot.
Au Sénat M . Marc Bécane.

COMMISSION MIXTE PARITAIRE.' CHARGÉE DE PROPOSER UN TEXTE.
SUR LES DISPOSITIONS REST\Nr LN DIS('l'SSION Dl' PROJET DE LOI
SUR ( . ' EXPOSITION INIVER .1:1 .I .E. DE: 1989

Rurea,, r(e In Cou,UIi .CXi011.

Dans sa séance du mardi 28 juin 1983 . la commission mixte
paritaire :t nommé

Président : NI . Alain Richard.
Vice-président

	

Adolphe Chauvin.

Rapporteurs

A l ' .\ssemblee national, . M . Georges Sarre.
Au Sénat M . Roger Romani.

COMMISSION MIXTE. PARITAIRE ('MARGÉE DE PROPOSER UN TEXTE
SUR LE PROJET DE 1.01 PNIaITANT RF:( :LEMF:NI' DÉFINITIF' DU BUDGET
DE 1981

COMMISSION MIXTE. PARI'IAIItF: CHARGÉE DI: PROPOSER UN TEXTE.
SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU PItOJ1.T nI: 1 .01

PORTANT DR ERSES DISPOSITIONS RELATIVES A LA FISt .A1 .1'rtt DES
ENTREPRISES ET A 1 . ' E:PARGNE: INDUSTRIELLE

Bureau, do' ro,nutis510ns.

Dans leurs séances du mardi 28 juin 1983, les commissions
mixtes paritaires ont nommé:

Président M . Edouard Bonnefous.
Vice-président : M . Christian Goux.
Rapporteurs

A l'Assemblée nationale M . Christian Pierret.
Au Sénat M . Maurice Rlin

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN TEXTE
SUR LU DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU P1t(JET DE 1,1)I
PORTANT DROITS ET OBLIGATIONS Dira FIINCTIONNAIKEN

Bureau de In com)/li .Sion .

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CIIARGF:E DE PROPOSER UN TEXTE SUR
LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU PROJET DE 1.01 INTER-
DISANT CERTAINS APPAREILS rE JEUX

A la suite des nominations effectuées par l'Assemblée natio-
nale le mardi 28 juin 1933 et par le Sénat dans sa séance du
vendredi 24 juin, cette commission est ainsi composée :

Députés.

Membres titulaires.

MM . Raymond Forni.
Gérard Huutcer.
François Massot.
Alain Richard.
Guy Ducoloné.
Pierre-Charles Krieg.
Charles Millon .

Sénateurs.

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN TEXTE SUR
LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DII PROJET DE LOI SUR
L'EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1989

A la suite des nominations effectuées par l'Assemblée natio-
nale le mardi 28 juin 1983 et par le Sénat dans sa séance du
lundi 27 juin . cette commission est ainsi composée

Députés .

Membres suppliants.

1111 . Claude Michel.
Rodolphe Peste.
André Itillarlton.
Georses Le Bain.
Jean Risand
Paul Merdera.
Jean-Louis Goasduff.

Si' li et tee.;- s.

Membres titulaires.

MM . Adolphe Chauvin.
Roger Romani.
Jacques Carat.
Pierre Cecealdi Payard.
Dominique Patio.
Guy Schmaus.
Pierre-Christian

'l'aittinger.

('OAIMISSION MIXTE PARITAIRE rl1AR . :ÉI: DE PIIOPOSEII UN TEXTE SUR
LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU PIIO,IEr DE: 1.01 REN .
DAN',. APPLICABLES DANS LES TERRITOIRES D' 0U'rult,-MER I.F.S DIVPUSI

TIONS DE. LA 1.01 N " 82 852 I)11 29 JUII .LEÏI 1982 5tlll LA ('OMMI :NI-

l'ATION AUDIOVISUELLE

prpul és .

Membres suppléants.

MM Philippe Marchand.
Jean-Pierre Michel.
Amédée Renault.
Roger Ruuquelte.
Jean-Jacques Barthe.
Philippe Seguin.
Pascal Clément.

Membres titulaires.

MM. Jacques Larche.
Guy Petit.
Paul Pillet
Pierre Carous.
Paul Girod.
Félix Cicco!ini.
Jacques Eberhard

Membres suppléants.

MM . Jean-Marie Girault.
Philippe de Bourgoing.
Marc Bécam.
Marcel Rudloff.
Jean-Pierre Tison.
Michel Dreyfus-Schmidt.
Charles Lederman.

Nlenlhres titulaires.

MM . Georges Sarre.
Paul Quilès.
Main Richard.
Philippe Bassinet.
Gilbert Gantier.
Jacques Brunhes.
Pierre Weisenhorn .

Membres suppléants.

MM . André Fouret.
Serge linucheny.
Etien ne Dailly.
Bernard Parmantter.
François Coller.
André Bettencourt.
Jean Chamant.

Dans sa séance du mardi 28 juin 1983, la commission mixte
paritaire a nommé

Président M . Jacques Larche.
Vice-président : M . Raymond Forni.

Rapporteurs :

A l'Assemblée nationale M . Georges labazéc.
Au Sénat : M . Daniel Hoeffel .

Membres titulaires.

MM . Laurent Cathala.
Bernard Itardin.
Robert Le Full.
Bernard Derosier.
Jean-Paul Fuchs.
Antoine Gis.inger.
Kliane Proso .st .

Membres suppléants.

NI NI . Francisque Perlait.
Bruno Bourg-Broc.
Jean Proveux.
Marie France Levu( r.

\U1 Jean Le Gars.
l'halles Metzinger.
Gérar d ('ullomb.



ASSENIRI .EE NATIONALE — 2'

Sénnfrurs

Membres suppléants.

M11 Pierre Christian
Tait in go r.

F'.dmund Valcin
fleuri I .e Breton
Guy de la Verpillii•ret.
Adrien Gouteyron.
Jacques Carat.

11•" ' Danielle Bidard.

('051MISSION MIXTE: PARITAIRE CHARGE', De PROPOSER VS TEXTE SUR
LES DISPOSITIONS REST .ANI' EN pIsi ' I SSIUN DI' PROJET n1: 1 .01 RELATIF
AI'X CONDITIONS n 'AC '( ' E:S Al' ('CORPS DES MINISTRE. ; PLENIP•(TEN .

TIAIR ES

A la suite des nominations effectuée; par l'Assemblée natio-
nale le mardi 28 pin 1983 et par le Sénat dans sa séance du
lundi 27 juin, cette commission est ainsi composée :

Depul es

Membres titulaires.

1111 André Reilon
\1u hel Rérégotuy.

M ' \ ' I•ronlque Neiertf..
Paulette Neveux.

MM Moorée
l'oute de 1Li'vtlle

Robert \Mont la',ent
Alain Madelin .

\'ennemis

Membre :, suppléants.

1111 Roger l'uutlonsun.
Paul d«irnanu.
Michel .\Ilttnclv.
.largo(' .. Mén :uvl
\taN Lejeune
Philippe Madrelle.
Serge Ilouelu . ny.

(' OMMIS,IiN MIxie. l'ARIi A111i : uIIAltt.e . Iii. l'Itttl'USFP IN TEXTE St ' R

LFS UISI'uS(,liNS RE:srANr 1;N stat I SSION 111. j e PROPOSITION DE
1 .01 TENneN'i

	

1 isIPI .E 'rl..R LA L(11 3:1 . 8 111• 7 J1Nt tee 1983
RELATIVE A Il

	

l•i.i'511I111eiN iii. 111\11'1. ri N('F .S 1.:Nl19

	

IF .S ('((M

MI SES, I I.S 10 .1, IF MFNTS• LES Relata, el

A la 'Nitr des neunnatois effl•ct ('I' . pal' l ' Asseniblre matin
naI' Ir mardi 28 j u•1 198 :: et par le Sénat dams sa séance du
tendre(lt 24 !Lun . cI•lle cotutut-emn est :insu composée

!lepmr 's

e1c'nibres tutti aires

1l\t itavnt . ttd FOrnt
lem M a let r• ~'. I,rnts
André liaignel

M" NI .irte .lnssphe Sthls't
MM Lamés \lalsnn'Ial

Olivier I ;uieh,Ird
Jean Pt erre Stesson

Sivareln s

1lembrrs supplr :utl~.

\111 Jean MadiLein
.I('seph Ili) baud.
Mare 'bl iaud
Roland du
Pie r re
l ' a•u s 1lreulini.

M

	

Genet itou .
(,e Itelle Suu Béguin .
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QUESTIONS ORALES SANS DEBAT
Justice Itrebunpu .r uieinustratijs : Mu.erlicI.

472. -- 2P juin 11833 — M. Jean-Louis Masson attire l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la motion
qu'ont adoptée les avocats du ba r reau de Mets, sur proposition de
leur bàlonnier . Cette motion dem ;utde que le dossier de création
d'un tribunal adnunistratif a Metz soit réexaminé . .\ ee sujet,
M . .Ie ;uel .ouis Masson rappelle qu'il est déjà intervenu par le biais
de plusieurs questions écrites et que d'autres démarches ont été
entreprise, par l'association pour le développement économique,
culturel et social de la Lorraine du Nord . Compte tenu de l ' éloigne-
ment de Str'a .abourg et de ce que Mets est le seul chef-heu de région
a ne pas posséder de tribunal administratif, cette création est plei-
nement justifies . La differenre entre le droit administratif local
applicable en Muselle et le droit administratif applicable dans les
trois autres département ., lorrains, ne ,'oppose pas a la création
à Mets. d'un tr ibunal a n ant compétence stir le seul département
de la :Moselle Ue plus . compte tenu des mesures ri•ientes de régie .
nalisation et de décentr alisation, de nombreux acte, adnunistr•alifs
s'appliquent dols l ' ensenible de la région Lorraine Le partage
actuel de la région Lorraine ent re le, tribunaux cidnnnistratifs de
Nancy et de Str asbourg implique a chaque fois une ,aune directe
du Conseil d'Etat car lorsqu'un acte administratif concerne en effet
le ressort de plusieurs tribunaux, la seule Instance c•ontpetente
est le Conseil d'État . 1)mts !e cas de la création i•tentuelle d ' un
tribunal administratif a Mets, il 'serait puaib!c de rerer fier a celte
situation en prevoy :uit que la culnpitenc'c de ce tribunal -'i•'rndrait
d'ne part a tous les actes aduünisu'alifs itlticernatt le département
de la Moselle et d'autre part, a tous les actes r,'ginnau\ rintrernant
tout ou pallie du département de la Muselle, et lotit ou paille du
reste rte la regiiu Lorraine L '.rrlunleut avam•é dans une répuuse
a une question écrite selon lequel le rattachement de la Muselle
au tribunal de Strasbourg se justifie par l'existence du droit focal,
est fallacieux ca•, en mat hie judmiaire . il y a une Cour d'appel
pour l ' Alsace et une Cour d'appel pour la Moselle De mérite, la
constatation de ce que le tu : :nh :'e les contentieux en provenance
du département de la Moselle a legertenent baisse au cours de
l ' année iudit•iaire 1 01 . 1!et5 rapport a l'année pretmdente• n 'est
pas non plus décisive ca- il est normal que d'une année ,tir l ' 'Mtr e,
de legeres fluctuations soient enrt•gistrces F:-u tout état de carne,
la région l ' or-se tient d 'obtenir un tribunal administratif pour
22001)41 habitant, et ce tribunal traite beaucoup moins d ' affaires
que cs que traiterait un tribunal administratif en Muselle pour plus
de 1(101)000 d ' habitants II souhaiterait dont• qu ' il lui indique s 'il
ne lui semble pas judicieux de faire effectuer une enquete objective
et publique sur r .' projet et de consulter les coltec•titites locales
eut l•erllrr s

473. 20 toua 10ni.1 -

	

M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le ministre des transports sur le fi il que le chemin de fer,
et notamment la ctr ;alion de Irait, a grande oies,r, font partie
des uoutelle, priorités 11otttertteitrnla l es t) .nts cet ar a ire d idi'rs, il
lui rappelle qu ' il r,1 dr)a nleit'enu a plusieurs repris, pote ,ou-
lignrr Ilnlerol d ' un train a ;'iilide ittrsse reliant l'are,, Reims,
\ 'ertltit et Met, Il ruuvient de sotties .'I qu 'arluelleut'nt aucune
II,isun feriovt :ure satisfaisante n ' exile entre l i a n t , . 'iI Iden et
Niel, alors que ces tons tilles sont ul :nnlestement sur tin axe
radial par rapport ;e I'arl, l'al adleut s, la tille dr \let, pourrait
sertir de rente (1e r :I)unnrni•nt pool des liaisons .1 test u,ition de
i .u'embouc au nord, de Lh Ii iiurk t•I Flanrtort .tu norde''t, de
SIra,bmng a Vi eil et dr N ;itet au sud Ur, Il s 'ISert' quo les pute
noirs publics ont donne !mnn l 'Instant une prittritt . .111 proie' de
const urliun dit b' G \

	

\Il,utl ulnr (pl suscite d,• mou(brcuse,
aluns sou sun tari• I0Ilelnrnl runle,tr 1 .'rpais d0„it•r de unie
kilo, ifI•po,é dans les lu :uiils, qui ror150tue l 'enquele il ' uthte publi-
que

	

mamie It . .pui, Ir 2i mal 9(113 pl,rly ' :ni li juillet 1403 -- est
boycotté pal ilel(Irlltcatit' ruuuuunr, c!r Loirel( ' toi et d ' Indre el-
Lotte sur Ir, cent dis tmnctuuces par le passage du

	

V lies
manifestations d'hosllltlr, parfois tndrnl .•s, enter, les :igt'nts de la
S N (' F chai l a s d ' effectuer de, i'l .•tis topuntitiqucs ont eu Ileu
;iii l'ours de ers delIbert . s ,einainr,, pilm•ip :ate'iaoVlt em 7 'uunattIP oit
les agi tculteurs ,ont lei op,nrs .utl, les talus actif, au 'l'. : : . V Sud-
()ueal Le plu, impolla it des centiles ;tli-'l'G N' est présidé par
un tire président du t•nisetl g(•néral de Loiret Cher, qui plaide
pute le siinplr renfnrre rlu•n1 des lignes extslant actuellement 1)1011,

ers comblions., Il 'sont :ulel .cil siltoir x 11 tes serait pas possible
dlmtetser le, pi011 lis 'Menues lut profil d ' un l' G . V . Pais---
IteLn, \' endort -Met, A ve litre, Li progrinut .Iriuo des e présent,
d ' une sect :1 Ileums \ 'eiduu

	

Mrl, runsllturrtil un Poutres décisif
car les llgile, existants sur tes aulnes sertini,s puttiraient
ulllluvs pruti,olreinenl nirvenrtival quelques anti•boraliuns

Membres titulaires.

MM. Léon F:eckhoutte.
Charles Pasqua.

11"" Brigitte Gros.
MM Adolphe ( ' hautin

Michel :Minutant.
Jattes \lar.,un.
Jacques Ilahcrt .

Nletnhres suppliants.

NI"' Lydie I)upiiy.
MN' . Jacques NI :thé :a.

Bernard Poignant.
Cu}' \ adcpie(I
Jean de t ;slsotcski.
Lots, 11dt'u
Gilbert Gantier.

Membres titulaires.

MM .Iran Lecanuet
.Jacques ( ' hou :nont
dacque, Genton
Louis Martin
Pierre Merlu.
lamés Lnn .egtt(•ue.
Reni. Martin

\lembres 1lpplu' Ili,.

Nl .s! Rudult(111' Peso.
:Main nullard

Jacqu e s Rn_•t r .\lachar't
Michel `apm
Ilunitl utnc Frelatlt
largo• , 'l'uubon
Adrte 1 "?seller.

Membres titulaires.

MM .lacquea Larche.
Paul Girod
Jean Pierre F 'uurrade.
Paul S e ramt•
Jacques Valade
Franck Sérusclat.
Jean Oughe .
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des candidats figurant sur des listes régionales comportant un trop
grand nombre de noms. en limitant corrélativement la personnali-
sation excessive des tètes de liste . Par ailleurs, une liste régionale
unique pourrait déséquilibrer la représentation des départements
au sein du conseil régional et parfois méme conduire à une
absence totale de représentation de certains arrondissements . La
troisième remarque a trait à la nécessité de dégager une majorité
de gestion au sein des assemblées régionales en évitant l 'émiette-

ment de la représentation qui a été constaté en Corse et dans les
départements d'outre-mer . Une solution satisfaisante pourrait étre
le recours à un scrutin uninominal à deux tours, il y aurait alors
autant de circonscriptions que de sièges à pourvoir . Toutefois, le
Gouvernement ayant d ' ores et déjà indiqué sa préférence pour un
scrutin de liste à la plus forte moyenne, il conviendrait alors de
prévoir un seuil d'au moins 10 p . 100 des suffrages exprimés pour

qu ' une liste puisse accéder à la répartition des sièges . Un système
électoral conciliant les trois éléments qui précèdent, consisterait
donc en un mode de scrutin de liste avec répartition proportion-
nelle à la plus forte moyenne, étant entendu que chaque départe-
ment serait alors divisé en deux circonscriptions, l ' une constituée

par l 'ensemble des cantons du département appartenant à la série A,
l ' autre constituée par l'ensemble des cantons du département appar -
tenant à la série B . Le conseil régional serait renouvelé par moitié
tous les trois ans (en méme temps que les cantons de chaque série),
ce qui éviterait en outre une trop grande discontinuité dans la
gestion des intéréts de la région . II souhaiterait donc, qu ' il lut
Indique s'il ne pense pas qu'une telle solution serait plus judicieuse

que celle adoptée pour la région Corse.

Régimes élections régionales).

474. — 29 juin 1983 . — M. Jean-Louis Masson attire l'attention

de M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur l'ar-
ticle 39 de la loi n" 82 . 213 du 2 mars 1982, qui pose le principe de
l 'élection des conseillers régionaux au suffrage universel direct.
Depuis plus d'un an, le Gouvernement retarde la mise en oeuvre des
dispositions prévues et récemment encore (réponse du 21 mars 1983
à la question écrite n" 26633', M . le ministre de l ' intérieur se
retranchait derrière la nécessité de fixer au préalable le mode
de scrutin applicable . Sans évoquer à nouveau le problème de la
date des futures élections régionales, Il est donc nécessaire d 'en-
gager dès à présent, une reflexion d'ensemble sur le principe méme
du mode de scrutin . En la matière, trois remarques doivent ètre
faites . La première concerne la nécessité admise par tous, de ne
pas multiplier abusivement les consultations électorales. Il serait
donc souhaitable que les élections régionales soient couplées avec
d 'autres élection, . Eu raison des rapports ésidents qui existent
entre les départements et les régions, la solution la plus satisfai-
sante serait certainement d'organiser les élections régionales le
même jour que les elertious cantonales . La deuxième remarque
concerne la dimension des circonscriptions . En la matière, l'expé-
rience des clt' lien, régionales en Corse, a fait apparaître les
incunienient, résultant du choix de la région comme circonscr :paon
élect)r :,ie unique 1 .'etahiissement de circonscriptions respectant
les limites départementales permettrait au contraire de rapprocher
les élus, des préoccupations den électeurs . Cela éviterait l'anonymat
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL
DE LA

2' Séance du Mardi 28 Juin 1983.

SCRUTIN

	

(N°

	

524)

Sur l'article

	

u,nque

	

du

	

projet

	

de

	

loi,

	

adopté

	

par le

	

Sénat,

	

approu-

Fréche.
Frelaut.
G a ba rro u.
Gaillard.
Gallec (Jean).
(larcin .

Le Fall.
Lefranc.
Le Gars.
Legrand (Joseph).
Lejeune (André).
Le Meur .

Poperen.
Porelli.
Portheault.
Pourchon.
Prat.
Prouvost (Pierre).vant

	

une

	

convention

	

fiscale

	

arec

	

le

	

ferrrtmre d'outrenier

	

de

	

la

Nouvelle-Calédonie . G a rme nd la . Leonetti. Proveux (Jean(.

Nombre des votants	 329
Garrouste.
Mme Gaspard .

Le Pensec.
Loncle .

MmeProvost (Eliane).
Queyranne.

Nombre des suffrages exprimés	 329 Gatel . Lotte. Quflès.
Germon.
Giolitti.
Giovannelli.
Mine Goeuriot.
Gourmeion

Lutai.
Madrelle (Berna rd).
Maheas.
Maisonnat.
Malandain.

Ravassard.
Raymond.
Renard.
Renault.
Richard (Main).

Majorité absolue	 16S

Pour

	

l'adoption	 329

Contre 	 0

L' Assemblée nationale
Goux (Christian).
Gouzo (Hubert) .

Malgras.
Malvy .

Rieubon.
Rigel.a adopté .

Gouzes (Gérard).
Grézard.
Gulden'.
Guyard .

Marchais.
Marchand.
Mas 'Roger).
Masse (Marius) .

Rimbault.
Robin.
Rodet.
Roger (Emile).

Ont voté pour:
MM.

Adevah-Poeuf .

	

Bonnet !Alain) . DissonvIlle . llaesebroeck. Massion (Marc) . Roger-Machart.
Alaize . Bonrepaux . Defontaine . Hage . Massot . Rouquet (René).
Alfonsl . Borel . Dehoux . Mme Ilallml . Mazain . Rouquette (Roger).
Anclant . Boucheron Delanoe . I lautec(rur . Mellick . Rousseau.
Ansart . (Charente) . Delehedde . Raye (Kleber) . Mengs . Sainte-Marie.
Menai . Boucheron Delisie . llermier Mercieca . Sanmarco.
Aumont . (llle•et•Vilalne) . Denvers . Mme Horvath . Metais . Santa Cruz.
Bidet . Bourget . Derosier . Hory Metzinger. Santrot.
Balligand . Bourguignon . Deschaux-Beaume . lfoulecr Michel (Claude) . Sapin.
Bally . Braine . Deagranges . Huguet . Michel (Henri) . Sarre (Georges).
Balmigere.
Rapt (Gérard) .

Briand.
Brune (Main) .

Dessein.
()estrade .

Ileyghuee
des Etages.

Michel

	

iiean-Yterrel.
Mitterrand (Gilbert) .

Schiffler.
Schreiner.

Hardie . Brunet (André) . Vhatllô . Ibanén . Moctrur . Sénés.
Barthe.
Bartolone .

Brunhen (Jacques).
Rustln.

Delle.
Douyère .

Istace.
Mme Jacq (Marie) .

Mont dargcnt.
Mme Mora

Sergent.
Mme Sicard.

Bassinet . Cabé . Drouln . Mme Jacquaint. (Christiane) . Mme Soum.
Bateux . Mme Cacheux . Dubedout . Jagoret . Moreau (Paul) . Soury.
Battiat . Cambolive. Ducoloné . Jalton Morlelette . Mme Sublet.
Baylet . Cartelet . Dumas (Roland) . Jans . Moulinet . Suchod (Michel).
Bayou . Cartraud . Dumont (Jean-Loula) . Jas-ou. Moutoussamy. Sueur.
Beauflls . Castaing. Dupilet . Join . Nallet Tabanou.
Beaufort. Castor . Duprat. Josephe . Mme Nelertt . Taddel.
Rêche . Cathala . Mme Dupuy . Jospin . Mme. Neveux . Tavernier.
Becq . Caumont (de). Duraffour . Josselin . Nilcs . feisseire.
Bédouseac. Césaire . Du r bec . Jourdan . Notebart . Test u.
Belx (Roland) . Mme Chalgneau Durieux (Jean-Pauli . Journet . ()dru . Théaudin.
Belon (André) . Chanfrault. Duroméa. Joxe . Oehlcr . Tinseau.
Belorgey. Chapuia . Durovre . Julien . Olmeta . Tendon.
Beltrami . Charpentier. Du ru pt . Kuchelda . Oriel . Tourné.
BenedettL Charzat. Mitard . Labazée. Mme ()aselle . Mme Toutaln.
Benetlére. Chaubard . Eacutie . La borde . Mme Pat rat . Vacant.
Bérégovoy (Michel) . Chauveau . EsmonIn . Lacombe (Jean) . Patrie'

	

(François) . Vadcplod (Guy).
Bernard (Jean) . Chénard . Entier . Lagorce (Pierre) . Pen (Albert) . Valroff.
Bernard (Pierre) . Chevallier. Evin . L,algnel . Pénicaut . Vennin.
Bernard (Roland) . Chomat (Paul) . E'augaret. I.ajoinle . Perrier. Verdon.
Beraon (Mkheb . Chouat (Didier) . Faure (Maurice) . Lambert . Peser. Vial•Massst.
Bernis . Coffineau . Mme F ié e et . Lareng (Louis) . Peuriat . Vidal (Joseph).
Besson (Louis) . Cotin (Georges( Fleury . Latitude. Philibert . Villette.
BBlardon. Collomb (Gérard) . Vloch (Jacques) . Laurent (André) . l'idjot . Vivien (Alain).

Billon (Alain) . Colonna . Florian . Laurissergues . Pierret . Veuillot.
Bladt (Paul) . Combastell . Forgues. Lavédrine . Pignlon . Wacheux.
Bockel (Jesn•Marle) Mme Commergnat . Forni . Le Belli . Pinard . Wllquln.

Bocquet (Main). Coulllet. Fourré . Le Coadlc . Plaire . Worms.
Bob. Couqueberg . Mme Frachon . Mme Leculr . Planchou . Zarka.
Bonnemabon . Darinot .

	

Mme Frayawd:azilia Le Orlan . Poignant . Zuccarelll .
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Rocca Serra (de) .

	

Sergheraert.
Rossinot .

	

Soisson.
Rover .

	

Sprauer.
Sablé .

	

Stasi.
Salmon .

	

Stirn.
Santon'.

	

Tiberl.
Sautier.

	

Toubon.
Seitiinger .

	

Tranchant.

N'ont pas pris part au vote
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MM.
Alphandery.
André.
Ansquer.
Aubert (Emmanuel).
Aubert (François d').
Audinot.
Bachelet.
Barnier.
Barre.
Barrot.
Bas (Pierre).
Baudouin.
Baume).
Bayard.
Bégault.
b, nouville ide).
P 'rgelin.
Ligeard.
Birraux.
Blanc )Jacques).
Bonnes (Christian).
Bourg-Broc
Bouvard.
Branger.
Brial (Benjamin).
Briane (Jean).
Brocard (Jean).
Brochard (Albert).
Caro.
Cavaille.
Chaban-Delmas.
Charié.
Charles.
Chasse guet.
Chirac
Clament.
Cointat.
Cornette.
Corrèze.
Cousté.
Couve de Murville.
Oeillet.
Dassault.
Debré.
Delatre.
Del fosse.
Deniau .

Deprez.
Desanlls.
Dominatl.
Dousset.
Durand Adrien).
Durr.
Esdras.
Falala.
Fèvre.
Ffilon (François).
Fontaine.
Fossé (Roger).
Fouchier.
Foyer.
Frédéric-Dupont.
Fuchs.
Galley (Robert).
Gantier (Gilbert).
Gascher.
Gasttnes (de).
Gaudin.
Geng Francis).
Geneenwin.
Gissinger.
Goasduff.
Godefroy (Pierre).
Godfrain (Jacques).
Gorse.
Goulet.
Grussenmeyer.
Guichard.
Haby (Charles).
Haby (Bene'.
Hamel.
Hamelin.
Mme Harcourt

(Florence d ').
Harcovrt

(François d').
Mme Hauteclocque

(de).
Hunault.
Inchauspé.
Julia (Didier).
Juventin.
Kaspereit.
KoehL

Krieg.
Labbé.
La Combe (René).
Lit leur.
Landen.
Lauriol.
Léotard.
Lestas.
Ligot.
Lipkowski (de).
Madelin (Alain).
Marcellin.
Marc..
Marette.
Masson (Jean-Louis).
Mathieu (Gilbert).
Mauger.
Maujoüan du C-sset.
Mayoud.
Médecin.
Méhaignerie.
Mesmin.
Messmer.
Mestre.
Micaux.
Millon Charles).
Miossec.
Mme Missoffe.
Mme Moreau

(Louise'.
Narquin.
Noir.
Nungesser.
Ornano (Michel d' ).
Perbat
Péries r J.
Pernin.
Perrut.
Petit (Camille).
Peyrefitte.
Pinte
Pons.
Préaumont (de).
Proriol.
Raynal.
Richard (Lucien).
Rigaud .

Valleix.
Vivien (Robert-

André).
Vuillaume.
Wagner.
Weisenhorn.
Wolff (Claude).
Zeller.

N'ont pas pris part au vote:

M . Louis Mermaz. président de l ' Assemblée nationale, et M . Séguin,
qui présidait la séance.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (2116) :
Pour : 285;
Non-votant : 1 : M. Mermaz président de l 'Assemblée nationale).

Groupe R. P. R . (IN) :
Non-votants : 88.

Groupe U. D. F . (64) i

Non-votants : 64.

Groupe communiste (44) 1

Pour : 44.

Non-inscrits (9) :

Non-votants : 9 : MM . André, Audinot, Branger, Fontaine, Mme Har-
court (Florence d » , MM . Hunault, Juventin, Royer et Sergheraert.

Mise au point au sujet du présent scrutin.

M . Juventin, porté comme • n'ayant pas pris part au vote •, a tait
savoir qu 'il avait voulu voter • pour,.

L• prisent numéro comporte le compte rendu intégral
des deux séances du mardi 28 juin 1983.

1" séance : page 3293 ; 2' séance : 3323.

Prix du numéro : 2,15 F. (Fascicule de un ou plusieurs cahiers pour choque journée de débats ;

celle-ci pouvant comporter une ou plusieurs séances .)

Parla . -- Imprimerie der Journaux officiels, 26, rue Desaix
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